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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

A. Mesures prises en raison de l'état de guerre 
FRANCE 

I 
LOI 

TENDANT X PROLONGER LA VALIDITÉ DES BRE- 
VETS D'INVENTION DONT L'EXPLOITATION N'A 

PU   ÊTRE   COMMENCÉE   PENDANT   LA   GUERRE 
ET L'OCCUPATION 

(N°  46-561, du 2 avril i946.)(1) 

ARTICLE PREMIER. — Par dérogation à 
l'article 1er du décret du 29 juillet 1939 

(») Voir Journal officiel du 3 avril 1946, p. 2743. 

sur les brevets d'invention (*), le point 
de départ de la validité des brevets 
courra: 
a) du 21 août 1946, pour les brevets dé- 

posés entre le 1er janvier 1939 et le 
31 mars 1946 et qui n'auront pas été 
mis en exploitation à la date de pu- 
blication de la présente loi; 

b) du 1er avril 1946, pour les brevets 
déposés à partir du 1er janvier 1939 
et qui auront été mis en exploitation 
après le 10 mai 1945, date officielle 
de la libération du territoire. 

ART. 2. — Les taxes d'annuités échues 
pendant la période du 21 août 1939 au 
21 août 1946 pour les cas prévus au pa- 
ragraphe a) de l'article 1er et pendant la 
période du 21 août 1939 au jour de la 
mise en exploitation pour les cas prévus 

(') Voir Prop, ind., 1939, p. 171. 

au paragraphe b) n'auront pas à être 
acquittées. 

Dans les cas où elles l'auraient été, 
elles viendront en déduction de celles à 
acquitter pour l'avenir. 

ART. 3. — Pour bénéficier des dispo- 
sitions de la présente loi, tout inventeur 
se trouvant dans les conditions de l'ar- 
ticle 1er devra, dans les quatre mois de 
la publication de la présente loi, adres- 
ser au Ministère de la production indus- 
trielle une demande comportant: 
1°  copie du brevet définitif ou, à dé- 

faut, copie du certificat provisoire de 
dépôt de demande de brevet; 

2°  déclaration sous serment que ledit 
brevet n'a été ni vendu, ni cédé en 
licence, ni mis en exploitation et, 
éventuellement, si le brevet a été ven- 
du, cédé en licence ou mis en exploi- 
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tation entre la libération du territoire 
et la publication de la présente loi, 
indication de la date de cette opéra- 
tion; 

3°  éventuellement, déclaration des taxes 
d'annuités versées avant la mise en 
exploitation et qui doivent venir en 
déduction des taxes à venir, en appli- 
cation de l'article 2, paragraphe 2. 

ART. 4. — Dans le mois de l'arrivée au 
Ministère de la production industrielle 
de la demande de prolongation de vali- 
dité, cette demande sera publiée auZM- 
letin officiel de la propriété industrielle. 

Deux mois après cette publication, si 
aucune opposition n'est parvenue au Mi- 
nistère de la production industrielle, la 
prolongation de validité sera accordée. 
Mention en sera faite au dossier du bre- 
vet et publiée au Bulletin officiel de la 
propriété industrielle. 

Au cas où une opposition serait faite, 
la demande sera portée devant une com- 
mission dont la composition sera déter- 
minée par décret du Ministre de la pro- 
duction industrielle, qui devra intervenir 
dans les deux mois de la présente loi. 

L'inventeur et l'opposant seront admis 
à faire valoir leurs preuves devant cette 
commission. 

ART. 5. — Toute fausse déclaration af- 
fectant un élément de la demande, prévu 
à l'article 3, sera punie des peines pré- 
vues par l'article 405 du Code pénal et 
la prolongation de validité accordée sera 
annulée. 

Mention en sera faite au Bulletin offi- 
ciel de la propriété industrielle. 

La présente loi, délibérée et adoptée 
par l'Assemblée nationale constituante, 
sera exécutée comme loi de l'État. 

Il 
DÉCRET 

FIXANT  LA  COMPOSITION  DE LA COMMISSION 
CHARGÉE  DE  SE  PRONONCER SUR LES OPPO- 
SITIONS   EN   MATIÈRE DE PROLONGATION DES 

RREVETS D'INVENTION 

(N°  46-1715, du 31 juillet 1946)(l) 

ARTICLE PREMIER. — La commission, 
prévue par l'article 4 (§ 3) de la loi du 
2 avril 1946 (2), chargée d'examiner les 
oppositions faites aux demandes de pro- 
longation de brevets, déposées en vue 
d'obtenir le bénéfice de cette loi, est com- 
posée ainsi qu'il suit: 
un conseiller à la Cour d'appel de Paris, 

(!) Voir Bulletin officiel de la propriété industrielle, 
n* 3262, du 7 novembre 1916, p. 71. 

O Voir ci-dessus, p. 85, sous I. 

désigné par le premier président de 
la Cour d'appel de Paris, président; 

deux membres appartenant à l'adminis- 
tration, désignés par le Ministre de 
la production industrielle; 

deux membres n'appartenant -pas à l'ad- 
ministration, désignés par le Comité 
supérieur des inventions et de la pro- 
priété industrielle, constitué par dé- 
cret du 4 juin 1945. 

ART. 2. — Le chef du Service de la 
propriété industrielle ou son délégué au 
Ministère de la production industrielle 
remplira les fonctions de Commissaire 
du Gouvernement auprès de la commis- 
sion. 

ART. 3. — Un fonctionnaire du service 
de la propriété industrielle, désigné par 
le Ministre de la production industrielle 
sera adjoint comme secrétaire à ladite 
commission. 

ART. 4. — Des commissions complé- 
mentaires, constituées dans la même for- 
me, pourront être établies en cas de be- 
soin par décision du Ministre de la pro- 
duction industrielle. 

ART. 5. —-Le Ministre de la produc- 
tion industrielle est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République fran- 
çaise. 

INDES NÉERLANDAISES 

ORDONNANCE 
CONTENANT  DES MESURES  EXTRAORDINAIRES 
EN   MATIÈRE   DE   PROPRIÉTÉ   INDUSTRIELLE 

(N°  52, du 25 mars 1947.) (») 

ARTICLE PREMIER. — L'ordonnance de 
1912 sur la propriété industrielle dans 
les colonies (2) sera appliquée dans les 
Indes néerlandaises sous réserve des dis- 
positions ci-après : 

Les mots: 
a) le Bureau; 
b) le Chef; 
c) les règlements; 
d) circonstances extraordinaires 
seront interprétés dans les articles ci-des- 
sous comme désignant respectivement: 
a) le Bureau auxiliaire de la propriété 

industrielle, à Batavia; 
b) le chef de ce Bureau; 
c) l'ordonnance de 1912 sur la propriété 

industrielle dans les colonies (*); 
d) toutes   circonstances   se   rattachant 

d'une manière quelconque à la guerre 
C) Communication   officielle   de   l'Administration 

indonésienne. 
(•) Voir Prop, ind., 1914, p. 36. 

de 1939, ou résultant de celle-ci, ou 
des troubles civils qui l'ont suivie. 

ART. 2. — (1) Le Chef est autorisé à 
prolonger, sur requête, les délais impar- 
tis par l'article 2, chiffres 3 et 4, des 
règlements, même si ces délais sont déjà 
expirés, à condition qu'il soit prouvé à 
sa satisfaction que l'observation en a été 
ou est impossible en raison des circons- 
tances extraordinaires et qu'elle ne sau- 
rait être exigée, dans ces conditions. 

(2) La requête visée par l'alinéa (1) 
doit être adressée par écrit au Bureau 
avant l'expiration d'un délai à fixer par 
le Gouverneur général. 

(3) La prolongation sera accordée pour 
la période que le Chef jugerait oppor- 
tune et nécessaire, mais non au delà d'une 
année à compter de la date de sa déci- 
sion. 

(4) Le Chef pourra subordonner la pro- 
longation à certaines conditions. 

(5) Jusqu'à nouvel ordre de la part 
du Gouverneur général, les enregistre- 
ments prévus par l'article 18, alinéa (1), 
paragraphe (2) des règlements pourront 
être renouvelés après l'expiration de leur 
durée (20 ans) s'il peut être prouvé à la 
satisfaction du Chef que le renouvelle- 
ment en temps utile a été ou est impos- 
sible à raison des circonstances extra- 
ordinaires et qu'il ne saurait être exigé, 
dans ces conditions. Le renouvellement 
sera censé avoir été fait à l'expiration 
de ladite période de vingt ans. 

ART. 3. — Les délais impartis par les 
articles 2, alinéa (1), 9, alinéa (2), et 10, 
alinéa (1) des règlements seront prolon- 
gés: 
a) si les intéressés sont domiciliés ou 

établis au dehors des Indes néerlan- 
daises, jusqu'au 1er janvier 1948, à 
condition que le délai ne fût pas ex- 
piré le 1er septembre 1939, ou qu'il 
ait commencé de courir après cette 
date; 

b) si les intéressés sont domiciliés ou 
établis danB les Indes néerlandaises, 
jusqu'à une date à fixer par le Gou- 
verneur général, à condition que le 
délai ne fût pas expiré le 8 décembre 
1941, ou qu'il ait commencé de courir 
après cette date. 

ART. 4. — (1) Le Chef est'autorisé à 
fixer, sur requête, un délai dans lequel 
les taxes prévues par les articles 4 et 19 
des règlements devront être acquittées. 

(2) Si le paiement est fait avant l'ex- 
piration de ce délai, la demande tendant 
à obtenir l'enregistrement ou le renou- 
vellement sera censée avoir été déposée 
au moment où elle parvient au Bureau. 



Juin 1947 LÉGISLATION INTÉRIEURE 87 

ART. 5. — (1) Si, dans un cas particu- 
lier, les dispositions des règlements n'ont 
pas pu, ou ne peuvent pas être obser- 
vées, de l'avis du Chef, en raison des 
circonstances extraordinaires, ce dernier 
pourra prendre des mesures à ce sujet. 

(2) Le «Directeur de la justice» pourra 
donner au Chef des instructions concer- 
nant l'exercice des pouvoirs qui lui sont 
conférés en vertu de l'alinéa précédent. 

ART. 6. — En dépit des dispositions de 
l'article 4, alinéa (4), des règlements, 
toute personne au nom de laquelle une 
marque a été enregistrée ou transférée 
aux termes de l'article 20 des règlements, 
aura droit au remboursement de 15, 10 
ou 5 florins s'il demande la radiation de 
sa marque dans les 5, 10 ou 15 ans qui 
suivent l'enregistrement. 

ART. 7. — (1) Si les registres publics 
visés par l'article 5 des règlements sont 
perdus ou inutilisables au moment où la 
présente ordonnance entre en vigueur, 
ils seront remplacés par les doubles des 
demandes tendant à obtenir l'enregistre- 
ment de marques que le Bureau posséde- 
rait et où les décisions de celui-ci et les 
notes opportunes auraient été inscrites. 

(2) Si ces doubles sont également per- 
dus ou inutilisables audit moment, ils 
seront remplacés par les avis officiels 
parus dans les suppléments au Javasche 
Courant, aux termes des règlements. 

ART. 8. — (1) Les enregistrements de 
marques, les radiations et les notes rela- 
tives aux cessions et aux changements 
de nom ou d'adresse des propriétaires 
qui auraient été inscrits aux registres 
publics visés par l'article 5 des règle- 
ments dans la période comprise entre le 
23 janvier 1942 et le 8 mai 1946 inclus, 
sont nuls et non avenus. 

(2) Les demandes visant les mêmes 
fins que celles en vertu desquelles les 
inscriptions visées par l'alinéa précédent 
ont été faites seront traitées par le Bu- 
reau à titre gracieux si la taxe a été ac- 
quittée antérieurement et si la demande 
est déposée dans un délai à fixer par le 
Gouverneur général. 

(3) Si ces demandes sont acceptées, 
elles seront censées avoir été déposées à 
la date du dépôt original. 

ART. 9. — La présente ordonnance en- 
trera en vigueur le jour suivant sa pro- 
mulgation. 

TCHECOSLOVAQUIE 

ARRÊTÉ 
concernant 

LA  PROLONGATION DES DÉLAIS DE PROPRIÉTÉ 
INDUSTRIELLE 

(NM029, du 29 avril 1947.X1) 

Article unique. — Les délais impartis 
par le Bureau des brevets et courant en- 
core le 5 mai 1945 et le 1er avril 1946, 
délais qui, aux termes de l'arrêté du 30 
novembre 1946 (2), devaient prendre fin 
le 30 avril 1947, sont prolongés, aux ter- 
mes du § 2 de l'ordonnance n°  97, du 
1er février 1940 ('), jusqu'au 31 décem- 
bre 1947.   

B. Législation ordinaire 

AUTRICHE 

LOI 
concernant 

LE   COMMERCE   DES   SEMENCES   DES   PLANTES 

(N°261,  du 28 août 1934.)(4) 

§ 1er. — (1) A l'exception des.fleurs, 
les graines de plantes agricoles culti- 
vées, qui sont destinées à la vente, ven- 
dues ou mises autrement dans le com- 
merce, à titre professionnel, sous le nom 
de «Saatgut» (semence), doivent être — 
pour autant que la présente loi n'en dis- 
pose pas d'une autre manière — embal- 
lées selon les usages commerciaux et 
munies d'une mention attestant, confor- 
mément à la présente loi, leur nature, 
qualité et provenance. L'indication de la 
qualité et de la provenance n'est pas 
exigée quant aux légumes et aux semen- 
ces de petits-pois, haricots, épinards, bet- 
teraves à salade et betteraves fourra- 
gères, s'ils sont respectivement conservés 
pour la vente, vendus ou mis autrement 
sur le marché, à titre professionnel, dans 
des quantités inférieures à 1 ou à 10 kg. 

(2) S'il est conservé pour la vente, 
(') Communication ofliciellc de l'Administration 

tchécoslovaque. 
(J) Voir Prop, ind., 1947, p. 33. 
(») Ibid., 1940, p. 83. 
(') Nous profitons d'un moment où nous avons un 

peu d'espace disponible pour publier le texte de la 
présente loi, dont nous n'avions en son temps indi- 
qué que le titre (v. Prop, ind., 1935, p. 113). Le lecteur 
trouvera à la même place le titre d'une autre loi, 
portant la même date et le n' 260, qui concerne l'ap- 
pellation des semences de plantes sélectionnées. Nous 
ne publions pas le texte de cette dernière loi aussi, 
car l'Administration autrichienne a bien voulu nous 
faire connaître qu'elle a été remplacée par une nou- 
velle loi, datée du 12 décembre 1946. Nous nous ré- 
servons, bien entendu, de traduire et de publier cette 
dernière dès que faire se pourra. 

vendu ou mis autrement dans le commer- 
ce, à titre professionnel, des graines de 
plantes agricoles cultivées non qualifiées 
de Saatgut (semence), elles doivent être 
munies de la mention «Nicht zur Saat 
geeignet» (impropres à l'ensemencement), 
ou d'une autre mention indiquant claire- 
ment que ces graines ne sont pas mises 
en circulation à titre de semences. 

§ 2. — Les semences du même genre 
de froment, y compris le maïs, et de lé- 
gumineuses, ainsi que les graines oléa- 
gineuses, à l'exception des graines de 
lin, peuvent être mises en circulation en 
vrac, sous le nom de Saatgut. 

§ 3. — Toutes les désignations de se- 
mences prescrites par la présente loi doi- 
vent être exactes et répondre à vérité. 
Elles doivent être fixées solidement à 
l'emballage. Si les semences sont mises 
en circulation en vrac, ou si la désigna- 
tion ne peut pas être apposée sur l'em- 
ballage, notamment lors de l'expédition, 
les indications prescrites doivent être 
fournies par un document à délivrer avec 
la marchandise (facture, bulletin de li- 
vraison, lettre de voiture, etc.). Toute- 
fois, s'il s'agit d'une mise en vente pu- 
blique, il faut en tous cas que la désigna- 
tion soit solidement fixée à l'emballage. 

§ 4. — (1) La nature de la semence doit 
être indiquée par le nom botanique al- 
lemand de celle-ci, qui peut être accom- 
pagné par le nom populaire usuel, placé 
entre parenthèses. On peut aussi ajouter 
le nom de l'espèce. 

(2) La qualité de la semence doit ré- 
sulter de l'indication du degré de pureté 
de celle-ci (pourcentage de semence pure 
contenue dans la marchandise) et de sa 
faculté germinative (pourcentage numé- 
rique de semence saine et propre à la 
germination contenu dans la marchan- 
dise). S'agissant de graines de raves, il 
faut, en outre, indiquer le nombre de 
germes par kilogramme. Enfin, il y a lieu 
d'indiquer le nom et le siège de la sta- 
tion d'essais sur les constatations de la- 
quelle les indications de qualité reposent. 

(3) Les semences ne peuvent être qua- 
lifiées de reconnues que si les indica- 
tions relatives à leurs qualités (al. 2) re- 
posent sur un certificat délivré par une 
station qualifiée aux termes des dispo- 
sitions en vigueur pour reconnaître les 
semences. Ce certificat doit attester aussi 
que la semence est saine et qu'elle est 
utilisable. 

(4) L'indication géographique de pro- 
venance doit être fournie, si la semence 
est récoltée en Autriche, par la mention 
«Oesterreichische Ware» (produit au tri- 
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chien); dans les autres cas, par la dési- 
gnation du pays où la semence a été ré- 
coltée. Il est permis d'ajouter des indi- 
cations plus précises au sujet du lieu de 
provenance, à condition qu'elles soient 
conformes à la vérité. 

(5) L'admissibilité des appellations se 
référant à la cultivation à l'aide de la 
semence doit être jugée aux termes de 
la loi n°  260, du 28 août 1934, qui con- 
cerne l'appellation des semences de plan- 
tes sélectionnées (*)- 

§ 5. — (1) Quiconque se propose de con- 
server pour la vente, vendre ou mettre 
autrement dans le commerce, à titre pro- 
fessionnel et sous le nom de Saatgut, un 
mélange de diverses semences doit d'a- 
bord soumettre une description du mé- 
lange, conforme à vérité, au Bundesan- 
stalt für Pflanzenbau und Samenprüfung, 
à Vienne, ou à une autre autorité quali- 
fiée pour examiner et plomber les semen- 
ces (§ 9, al. 1) et indiquer: 
1°  le nom (raison sociale) et domicile 

(siège) de celui qui a préparé le mé- 
lange; 

2°  la nature et la proportion (pourcen- 
tage) des semences qui entrent dans 
le mélange; 

3°  les précisions prescrites par le § 4, 
alinéas (2) et (4), au sujet de la pu- 
reté des semences, de leur faculté ger- 
minative et de leur provenance; 

4°  le but du mélange (pré permanent, 
pré alterné, pâturage, trèfle, gazon, 
fourrage, etc.); 

5°  la date de composition du mélange; 
6°    la quantité du mélange composé. 

(2) L'autorité à laquelle l'échantillon 
a été soumis doit en accuser réception à 
l'auteur du mélange, en indiquant le nu- 
méro d'ordre sous lequel l'envoi a été 
enregistré. 

(3) Si un mélange est conservé pour 
la vente, vendu ou mis autrement dans 
le commerce, à titre professionnel à titre 
de Saatgut, il doit être désigné expres- 
sément sous le nom de Samenmischung 
(mélange de semences). La désignation 
doit indiquer en outre le but du mélange 
(al. 1, 4°),  le nom de l'autorité à laquelle 
il a été soumis (al. 1) et le numéro d'en- 
registrement (al. 2). 

(4) Les mélanges de semences compo- 
sés d'après les indications du client et 
mis dans le commerce à titre de Saatgut 
doivent être désignés sous le nom de 
Samenmischung auf Bestellung (mélange 
de semence composé sur commande). 

§ 6. — (1) Les semences de trèfle 
rouge,  luzerne,  trèfle blanc,  trèfle  de 

(') Voir ci-dessus, p. 87. col. 2, note (4). 

Suède, lotier, fleur de houblon, anthyl- 
lide, trèfle incarnat, fléole des prés et 
lin ne peuvent être conservées pour la 
vente, vendues ou mises autrement dans 
le commerce, à titre professionnel, que 
dans un emballage muni du plomb du 
Bundesanstalt für Pflanzenbau und Sa- 
menprüfung. Le plomb est valable du 
jour du plombage au 30 septembre qui 
le suit. 

(2) Le plombage n'est pas requis si les 
semences visées par l'alinéa (1) sont mi- 
ses dans le commerce en quantité infé- 
rieure à 50 kg., à condition qu'elles pro- 
viennent d'un lot dont l'on peut prouver 
qu'il avait été muni du plomb de ladite 
autorité. Dans ce cas, l'enveloppe doit 
porter la date et le numéro du plomb 
dont est muni l'emballage original. 

(3) Les dispositions des §§ 1er à 4 sont 
applicables, au demeurant, à la désigna- 
tion des semences visées par l'alinéa (1), 
sauf que l'indication de la qualité (§ 4, 
al. 2) n'est pas nécessaire. 

§ 7. — Les dispositions des §§ 1er à 6 
ne sont pas applicables à l'égard des pro- 
priétaires d'entreprises agricoles qui ne 
se livrent ni à la multiplication des se- 
mences en vue de la vente, ni au com- 
merce des semences, mais mettent dans 
le commerce, sous la désignation (§ 3) 
de «Naturell*, des semences récoltées par 
eux. 

§ 8. — (1) Les graines de plantes agri- 
coles cultivées, à l'exception des fleurs, 
ne peuvent être exportées du pays, si 
elles sont qualifiées de Oesterreichische 
Ware (§ 4, al. 4), qu'avec la mention 
Saatgut (semence) ou Nicht zur Saat ge- 
eignet (impropre à l'ensemencement), ou 
avec une autre désignation indiquant 
sans équivoque possible que la graine 
n'est pas destinée à être utilisée pour 
l'ensemencement. Ces graines ne peuvent 
être exportées à titre de Saatgut et en 
quantité supérieure à 50 kg. que dans des 
emballages munis du plomb du Bundes- 
anstalt précité (§ 6, al. 1) et des indica- 
tions prescrites par le § 4 quant à leur 
nature et à leur provenance. 

(2) Les graines munies de la mention 
Oesterreichische Ware, dont l'emballage 
et les mentions ne répondent pas aux 
prescriptions de l'alinéa (1), ne doivent 
être acceptées par aucune entreprise de 
transport pour l'expédition au lieu étran- 
ger de destination. 

§ 9. — (1) L'examen et le plombage 
des semences (§ 6, al. 1, et § 8, al. 1) 
doivent être faits par le Bundesanstalt 
précité, ou par les autres autorités auto- 
risées à ce faire par le Ministère fédéral 

de l'agriculture et des forêts, autorités 
dont la liste figurera périodiquement dans 
le Bundesgesetzblatt. Ce journal contien- 
dra également les prescriptions du Bun- 
desanstalt relatives à la pureté et à la 
faculté de germination des semences. 

(2) Toute demande tendant à obtenir 
le plombage doit être accompagnée d'une 
pièce attestant l'origine du produit. S'il 
s'agit de produits autrichiens, on pro- 
duira un certificat de la mairie; s'il s'a- 
git de produits étrangers, un certificat 
de l'office de contrôle des semences com- 
pétent dans le pays d'origine. S'agissant 
du plombage de mélanges de semences, 
la demande ne doit être accompagnée 
que d'une indication du mélange (§ 5, 
al. 1). 

(3) Les semences ne peuvent être 
plombées par le Bundesanstalt précité 
ou par les autres autorités compétentes 
pour ce faire (al. 1) que si la désignation 
prescrite a été reconnue exacte, si l'é- 
chantillon prélevé répond, quant à la 
pureté et à la faculté de germination, 
aux prsecriptions du Bundesanstalt, et 
si l'emballage ne peut pas être ouvert 
sans toucher au plomb. S'agissant de se- 
mences de trèfle, de fléole des prés et de 
lin, il faut — en outre — que l'échantil- 
lon soit trouvé exempt de cuscute. Sont 
réputées exemptes de cuscute les semen- 
ces qui ne contiennent aucun genre de 
cuscute du trèfle ou de cuscute du lin. 

(4) Les autorités compétentes (al. 1) 
peuvent refuser par écrit le plombage, 
sans fournir de motifs. Dans ce cas, le 
requérant peut recourir dans les deux 
semaines auprès du Ministère fédéral de 
l'agriculture et des forêts, dont la déci- 
sion liera l'autorité ayant refusé le plom- 
bage. Les autres autorités compétentes, 
qui doivent être informées de ce refus, 
ne doivent accepter de plomber ces se- 
mences, ni avant la décision dudit Minis- 
tère, ni — si le refus a été confirmé — 
après celle-ci. 

§ 10. —• Les autorités compétentes 
pour examiner et plomber les semences 
(§ 9, al. 1) peuvent se servir, pour le 
prélèvement des échantillons et pour l'ap- 
position des plombs, de personnes tech- 
niquement spécialisées, à l'exclusion de 
celles qui sont occupées dans des entre- 
prises qui mettent les semences dans le 
commerce ou qui se livrent à la multi- 
plication de celles-ci dans un but de 
vente. Ces personnes recevront une carte 
d'identité de l'autorité administrative 
compétente d'après leur domicile, sur re- 
quête dudit Bundesanstalt, qui devra at- 
tester leur capacité professionnelle. Elles 
doivent toutefois promettre d'abord de- 



Juin 1947 LÉGISLATION INTÉRIEURE 89 

vant ladite autorité administrative — à 
moins qu'elles ne soient au service du 
Gouvernement — qu'elles exerceront fi- 
dèlement leurs attributions et qu'elles ne 
divulgueront, ni utiliseront à leur profit 
ou à celui de tiers les faits dont elles 
auraient eu connaissance à titre profes- 
sionnel et dont le secret s'impose dans 
l'intérêt du propriétaire de l'entreprise. 
Les cas où ces faits doivent être consi- 
gnés dans leurs rapports de service ou 
évoqués dans la dénonciation d'actes pu- 
nissables demeurent toutefois réservés. 

§ 11. — (1) L'autorité qui appose le 
plomb percevra une taxe, dont le mon- 
tant sera publié périodiquement, de la 
manière opportune. 

(2) Les frais de plombage, du prélève- 
ment des échantillons et de l'examen 
doivent être supportés par l'intéressé. Ils 
seront calculés selon les dispositions ap- 
plicables aux stations fédérales d'essais 
agricoles. 

§ 12. — (1) Les bureaux de douane, 
les autorités visées par le § 9, alinéa (1), 
et les personnes autorisées par celles-ci 
à prélever des échantillons sont tenus de 
veiller à l'observation des dispositions de 
la présente loi. Ils doivent dénoncer à 
l'autorité administrative compétente tout 
cas où ils soupçonnent qu'il y a eu con- 
travention. 

(2) Les bureaux de douane notifieront 
au Bundesanstalt précité toute importa- 
tion de semences de la nature visée par 
le § 6, alinéa (1). Ils indiqueront la na- 
ture et la quantité du produit, ainsi que 
les nom et adresse de l'envoyeur et du 
destinataire. 

(3) Les semences importées, de la na- 
ture visée par le § 6, alinéa (1), doivent 
être soumises par le destinataire, dans 
les trente jours, à la station d'essais 
compétente, pour qu'elle les examine et 
les plombe. Ce délai peut être prolongé 
jusqu'à trois mois par le Ministère fédé- 
ral de l'agriculture et des forêts, pour 
des motifs dignes de considération. 

§ 13. — (1) Les personnes appelées «à 
prélever les échantillons ont le droit 
d'inspecter, dans les heures de service, 
les magasins et entrepôts de quiconque 
conserve pour là vente, vend ou met au- 
trement des semences dans le commerce, 
à titre professionnel, et d'emporter, con- 
tre récipissé, des échantillons des semen- 
ces qu'elles y trouvent. 

(2) Tout échantillon doit être divisé en 
deux parties, dont chacune sera versée 
dans un récipient approprié, muni du 
sceau officiel et — sur requête — du 
cachet de l'intéressé aussi, et conservée. 

Une partie supplémentaire, dûment scel- 
lée, devra être remise à l'intéressé, s'il 
le désire. La première partie sert de ma- 
tériel pour l'examen technique; la deu- 
xième doit être conservée d'office, pour 
être comparée, s'il y a lieu, à celle sur 
laquelle l'examen a porté, ou pour faire 
un contre-examen. 

(3) Les propriétaires d'entreprises qui 
se livrent à la production ou à la multi- 
plication de semences, dans un but de 
vente, ou qui font le commerce des se- 
mences, sont tenus — ainsi que leur per- 
sonnel dirigeant — de fournir sur re- 
quête aux autorités compétentes les ren- 
seignements nécessaires pour leur per- 
mettre de constater que la présente loi 
est observée. Ils leur permettront d'ins- 
pecter les registres et d'examiner leurs 
plans relatifs à la production et à la mul- 
tiplication des semences. 

(4) S'il est prouvé, après une inspec- 
tion, qu'il y a eu contravention aux dis- 
positions de la présente loi, les frais de 
l'inspection, du prélèvement des échan- 
tillons et de l'examen doivent être sup- 
portés par l'intéressé, sans préjudice des 
poursuites éventuelles (§ 14). 

(5) Si l'examen d'un échantillon pro- 
venant d'un, lot plombé prouve que le 
produit n'est plus susceptible de plom- 
bage, l'autorité compétente doit se faire 
retourner le plomb par l'une des person- 
nes qu'elle charge de prélever les échan- 
tillons. Dans ce cas, l'intéressé peut re- 
courir dans les deux semaines auprès du 
Ministère fédéral de l'agriculture et des 
forêts. 

(6) Si la qualité (§ 4, al. 1) a été in- 
diquée d'après les résultats de l'examen 
par une autorité compétente (§ 9, al. 1), 
et si une inspection prouve que les indi- 
cations doivent être modifiées, les résul- 
tats de celle-ci sont déterminants pour 
fixer la qualité de la semence. 

(7) Les examens et les inspections des 
autorités compétentes, aux termes de la 
présente loi, pour examiner et plomber 
les semences (§ 9, al. 1) doivent être con- 
formes aux méthodes adoptées par le Bun- 
desanstalt für Pflanzenbau und Samen- 
prüfung, à Vienne, et approuvées par le 
Ministère fédéral de l'agriculture et des 
forêts. 

§ 14. —- (1) Quiconque aurait contre- 
venu aux dispositions des §§ 1er, 3, 4 (al. 
1 à 4), 5 (al. 1, 3 et 4), 6, 8 (al. 1), 12 
(al. 3) ou 13 (al. 3) sera puni par l'auto- 
rité administrative compétente (et ce 
sans préjudice des poursuites pénales 
éventuelles) d'une amende de 2000 schil- 
ling au plus, ou d'arrêts de trois mois au 
plus. Les deux peines peuvent être cu- 

mulées. Si la contravention a eu lieu 
dans l'entreprise d'un commerçant qui a 
déjà subi deux condamnations antérieu- 
res, l'autorité compétente peut lui reti- 
rer, à titre temporaire ou permanent, 
l'autorisation d'exercice. Le recours est 
admis. 

(2) Quiconque divulgue intentionnel- 
lement et sans autorisation des faits dont 
il a eu connaissance à titre professionnel 
(§ 10) et dont le secret est nécessaire 
dans l'intérêt du propriétaire de l'entre- 
prise, ou utilise ces faits à son profit ou 
au profit de tiers, sera puni par l'au- 
torité administrative compétente d'une 
amende de 2000 schilling au plus, ou 
d'arrêts de trois mois au plus, à moins 
que l'acte ne soit passible, aux termes 
d'autres dispositions, de peines plus sé- 
vères. 

§ 15. — (1) Dans tout cas de condam- 
nation pour contravention à une dispo- 
sition de la présente loi relative à la dé- 
signation ou à l'emballage des semences, 
il y aura lieu d'ordonner, selon les cir- 
constances, soit la suppression des dési- 
gnations illicites que porteraient les ob- 
jets à la disposition du coupable et leurs 
emballages, soit un nouvel emballage et 
l'apposition, sur les semences destinées 
au marché, de désignations conformes 
aux dispositions en vigueur. 

(2) Les semences conservées en vue 
de la vente ou exportées dans un embal- 
lage qui n'est pas muni du plomb pres- 
crit par les §§ 6 et 8, ou qui n'ont pas 
été présentées à l'examen dans le délai 
imparti par le § 12, alinéa (3), devront 
être déclarées périmées. 

(3) L'autorité administrative compé- 
tente peut ordonner au cours de la pro- 
cédure (afin d'assurer l'application des 
dispositions ci-dessus, dont les frais se- 
ront à la charge du coupable) la saisie 
des semences en cause (Code pénal, § 39). 

(4) Si la poursuite ou la condamnation 
d'une personne ne sont pas admises ou 
possibles, les mesures relatives aux se- 
mences destinées au marché, aux termes 
des dispositions ci-dessus, seront quand 
même prises aux termes des dispositions 
ci-dessus. Le recours est admis dans les 
deux semaines, mais sans effet suspensif, 
contre toute décision de cette nature, qui 
devra être notifiée à chaque intéressé. 

§ 16. — Quiconque aurait contrevenu 
aux dispositions des §§ 1er, 3, 4 (al. 1 
à 4), 5 (al. 1, 3 et 4) ou 6 pourra faire 
l'objet d'une action en cessation, et — 
en cas de dol — d'une action en dom- 
mages-intérêts, sans préjudice des sanc- 
tions pénales éventuelles. L'action ne 
peut être intentée que par la voie judi- 
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ciaire ordinaire. Sont applicables par 
analogie les dispositions des §§ 14 à 18 
et 20 à 26 de la loi fédérale n°  531, du 
26 septembre 1923, contre la concurrence 
déloyale ('). 

§ 17. — (1) La présente loi entrera 
en vigueur le 1er décembre 1934. Sera 
abrogée en même temps l'ordonnance 
n°  301, du 29 juillet 1924 (2). 

(2) Les semences de la nature visée 
par le § 6, alinéa (1), qui ont été exami- 
nées et plombées aux termes de ladite or- 
donnance, pourront être conservées pour 
la vente, vendues ou mises autrement 
dans le commerce, jusqu'au 30 novembre 
1934, sous une désignation admise par 
cette ordonnance. 

(3) Sont autorisés jusqu'à nouvel or- 
dre à examiner et plomber les semences 
(§ 6, al. 1, et § 8, al. 1), en sus du Bun- 
desanstalt für Pflanzenbau und Samen- 
prüfung, à Vienne, les offices et stations 
énumérés dans l'avis n°  412, du 13 no- 
vembre 1924 (2). 

§ 18. — Le Ministre de l'agriculture 
et des forêts est chargé de l'exécution 
de la présente loi, d'entente avec les Mi- 
nistres intéressés. 

BULGARIE 

LOI 
DES CONTRATS ET DES OBLIGATIONS 

(Publiée dans le Derjavène Veslnik n°  268, 
du 5 décembre 1892.)(») 

Dispositions relatives à la répression de 
la concurrence déloyale 

ART. 56. — Tout fait quelconque de 
l'homme, qui cause à autrui un dom- 
mage, oblige celui par la faute duquel il 
est arrivé à réparer le dommage. 

Commentaire. — Le texte ci-dessus est une 
traduction littérale de l'article 1151 du Code 
civil italien, emprunté au Code civil français, 
article 1382. 

Avant la promulgation de la loi spéciale 
contre la concurrence déloyale (4), c'était là 
le seul texte législatif sur lequel ont été cons- 
truites toutes les théories pour la lutte contre 
la concurrence déloyale. 

Même actuellement, où la loi spéciale con- 
tient la clause générale de l'article 1«", l'ar- 
ticle 56 de la présente loi n'a pas perdu son 
importance dans la lutte pour la nioralisation 
des mœurs commerciales. 

(») Voir Prop, ind., 1924. D. 3. 
f) Nous ne possédons pas ce texte. 
(') La présente loi manquait à notre documenta- 

tion. M. Svetoslav Kolev, avocat à Sofia, Case postale 
38, a eu récemment l'obligeance de nous la commu- 
niquer, avec le commentaire qui la suit. 

(«) Voir Prop, ind., 1941, p. 44. 

CEYLAN 

ORDONNANCE 
CONCERNANT L'ENREGISTREMENT DES DESSINS 

(Texte codifié des 1er septembre 1904/ 
21 septembre 1932.)(1) 

1. — La présente ordonnance pourra 
être citée comme l'ordonnance sur les 
dessins. 

2 à 7. — Voir 3 à 8 de 1904/1914. 
8. — Voir 9 de 1904/1914, sous réserve 

de réunir en un seul les alinéas (1) et (2) 
et d'attribuer le numéro (2) à l'alinéa (3). 

9 à 25. — Voir 10 à 26 de 1904/1914, 
sous réserve de lire, dans la section 26, 
«section 24» au lieu de «section 25». 

26 à 29. — Voir 27 à 30 de 1904/1914. 
30. — (1) Toute personne ayant de- 

mandé l'enregistrement d'un dessin dans 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
de l'Irlande du Nord, ou dans un État 
étranger avec le Gouvernement duquel 
Sa Majesté a conclu, aux termes de la 
section 91 de la loi de 1907 sur les bre- 
vets et les dessins, un arrangement pour 
la protection réciproque des dessins, ou 
un arrangement assimilable à ceux de la 
nature précitée, aura droit à l'enregistre- 
ment de son dessin aux termes de la 
présente ordonnance, avec priorité sur 
tout déposant. L'enregistrement prendra 
effet à compter de la date de la demande 
déposée dans le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et de l'Irlande du Nord, ou dans 
l'État étranger en cause, selon le cas. 

(2) La demande devra être déposée 
dans les six mois suivant le dépôt dans 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne ou 
de l'Irlande du Nord, ou dans l'État 
étranger avec lequel l'arrangement est en 
vigueur. 

(3) Rien dans la présente section n'au- 
torise le propriétaire du dessin à obtenir 
des dommages-intérêts pour des contre- 
façons commises avant la date de l'en- 
registrement effectif du dessin à Ceylan. 

(4) En dépit des dispositions de la sec- 
tion 4 de la présente ordonnance, ni 
l'exhibition ou l'emploi d'un dessin à 
Ceylan, ni la publication, dans cette île, 
d'une description ou d'une représentation 
de celui-ci, durant le délai de six mois 
prévu par la sous-section (2) de la pré- 

(') Le présent texte codifié manquait à notre do- 
cumentation. L'Administration cinghalaise a eu ré- 
cemment l'obligeance de nous le communiquer. Il 
reproduit essentiellement l'ordonnance des 1" septem- 
bre 1904/15 octobre 1914 (que nous avons publiée en 
1930. p. 170), telle qu'elle a été modifiée par l'ordon- 
nance n* 241, du 21 septembre 1932 (v. Prop, ind., 1933. 
p. 58). Nous nous bornons donc à renvoyer nos lec- 
teurs à ces textes, sous réserve de noter ici les mo- 
difications qui leur ont été apportées. 

sente section, n'invalideront l'enregistre- 
ment. 

(5) Les demandes tendant à obtenir 
l'enregistrement de dessins aux termes 
de la présente section seront déposées et 
traitées de la même manière que les de- 
mandes prévues par la présente ordon- 
nance. 

(6) Les dispositions de la présente sec- 
tion ne s'appliqueront qu'aux États étran- 
gers par rapport auxquels Sa Majesté 
aura déclaré, par ordonnance en Conseil, 
que les dispositions de la section 91 de 
la loi de 1907 sur les brevets et les des- 
sins, ou les dispositions correspondantes 
d'un texte abrogé par cette loi, leur se- 
ront applicables, et ce aussi longtemps 
seulement que l'ordonnance demeurera 
en vigueur à l'égard de l'État étranger 
en cause. 

31 et 32. — Voir 32 et 33 de 1904/ 
1914. 

33. — Voir 2 de 1904/1914. 

GRANDE-BRETAGNE 

LOI 
PORTANT MODIFICATION DES LOIS DE 1907 À 
1942 SUR LES BREVETS ET LES DESSINS ET 
DE LA LOI DE GUERRE DE 1939, SUR LES 
BREVETS, LES DESSINS, LE DROIT D'AUTEUR 
ET LES MARQUES, EN CE QUI CONCERNE DES 
FAITS RÉSULTANT DE LA GUERRE OU LA 
COMMUNICATION D'INVENTIONS ET DE DESSINS 
AUX TERMES D'ARRANGEMENTS CONCLUS AVEC 

D'AUTRES PAYS 

(9 & 10 Geo. 6, ch. 44, du 15 avril 1946.)(1) 

1. —-Il est ajouté à la fin de la sec- 
tion 18 de la loi principale (2) (qui con- 
cerne la prolongation de la durée des 
brevets et contient, dans la sous-section 
[6], des dispositions relatives aux cas où 
le breveté aurait subi des pertes ou des 
dommages en raison d'hostilités entre Sa 
Majesté et un État étranger) la nouvelle 
sous-section (8) ci-après: 

« (8)   Dans  tous   les  cas  où   une   pétition 
peut être adressée à la Cour aux termes de 
la sous-section (6) de la présente section: 
a) la pétition pourra être adressée de la ma- 

nière prescrite, au choix du breveté, au 
Contrôleur au lieu qu'à la Cour et les dis- 
positions ci-dessus de la présente section 
s'appliqueront à une telle pétition, pour 
autant que possible et sous réserve des 
modifications nécessaires, de la même ma- 
nière qu'elles s'appliquent à une pétition 
adressée à la Cour aux termes de ladite 

(') Communication officielle de l'Administration 
britannique. 

(») Loi sur les brevets, de 1907/1942 ; voir Prop, ind., 
1939, p. 173: 1942, p. 159. 



Juin 1947 LÉGISLATION INTÉRIEURE 91 

sous-section (6). Toutefois, il sera renoncé 
•à imposer au requérant l'obligation —• 
prévue par la sous-section (1) de la pré- 
sente section — d'annoncer son intention 
de faire une pétition; 

b) si le Contrôleur considère que la pétition 
soulève des questions de nature à être 
mieux tranchées par la Cour, il pourra — 
s'il le juge opportun — renvoyer l'affaire 
à cette dernière; 

c) toute décision prise par le Contrôleur au 
sujet d'une pétition faite aux termes de 
la présente sous-section pourra faire l'ob- 
jet d'un recours devant le tribunal d'ap- 
pel. Le requérant et toutes les autres per- 
sonnes impliquées dans la procédure au- 
ront le droit d'être entendus par ce tri- 
bunal. Le Contrôleur jouira du même 
droit. II devra comparaître si le tribunal 
l'ordonne. *> 

2, — La section 91C de la loi princi- 
pale (qui contient des dispositions rela- 
tives à la communication d'inventions et 
de dessins aux termes d'ententes ou d'ar- 
rangements conclus avec d'autres pays) 
est remplacée par ce qui suit : 

«91C.— (1) Sous réserve des dispositions de 
la présente section, le Board of Trade pourra 
dicter des règles propres à assurer que, lors- 
qu'une invention ou un dessin ont été com- 
muniqués aux termes d'une entente ou d'un 
arrangement conclus, entre le Gouvernement 
de Sa Majesté dans le Royaume-Uni et le Gou- 
vernement d'un autre pays, dans le but de 
fournir ou d'échanger des informations ou des 
produits: 
a) la communication, la publication, la fabri- 

cation, l'emploi, l'exercice ou la vente de 
l'invention, ou la publication ou l'appli- 
cation du dessin ensuite de ladite com- 
munication, ne pourront ni porter préju- 
dice à une demande tendant à obtenir un 
brevet pour l'invention, ou l'enregistre- 
ment du dessin, déposée par une personne 
ayant ainsi communiqué l'invention ou le 
dessin, ou par son représentant légal ou 
cessionnaire, ni invalider la délivrance du 
brevet ou l'enregistrement du dessin en- 
suite d'une telle demande; 

b) toute demande de ladite nature jouira d:- 
la priorité sur les autres demandes ten- 
dant à obtenir un brevet pour l'invention 
ou pour une partie de celle-ci, ou l'enre- 
gistrement du dessin ou d'une partie de 
celui-ci, si l'autre demande a été déposée 
par une personne ayant obtenu l'inven- 
tion ou le dessin, ou leurs parties, ensuite 
d'une telle communication: 

c) toute demande tondant à obtenir un bre- 
vet d'invention ou l'enregistrement d'un 
dessin pourra être rejetée pour le motif 
que l'invention ou le dessin, ou une par- 
tie de ceux-ci, ont été obtenus ensuite 
d'une telle communication et tout brevet 
ou tout enregistrement d'un dessin pour- 
ront être révoqué ou radié pour ledit 
motif. 

(2) Les règles édictées aux termes de la 
sous-section précédente pourront prévoir que 
la publication, la fabrication, l'emploi, l'exer- 
cice, la vente ou l'obtention d'une invention, 
ou la publication, l'application ou l'obtention 
d'un dessin, seront censés être la conséquence 
de ladite communication, dans les circonstan- 

ces et sous réserve des conditions ou excep- 
tions qui seraient indiquées dans les règles. 

(3) Los pouvoirs conférés au Board of Trade 
par la présente section ne seront exercés, en 
faveur de personnes dont des inventions ou 
des dessins ont été communiqués au Gouver- 
nement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni 
par les soins du Gouvernement d'un autre 
pays, que si et dans la mesure où le Board 
est convaincu que des dispositions correspon- 
dantes en substance ont été ou seront prises 
par la législation de ce pays au bénéfice des 
personnes dont les inventions ou les dessins 
ont. été communiqués par le Gouvernement de 
Sa Majesté dans le Royaume-Uni au Gouver- 
nement de ce pays. 

Pour les fins de la présente section, toute 
référence au Gouvernement de Sa Majesté ou 
au Gouvernement d'un autre pays sera inter- 
prétée comme comprenant une référence à 
toute personne autorisée par le Gouvernement 
à faire ou à recevoir des communications de 
la nature précitée. » 

3. — Le nouvel alinéa oo) ci-après est 
inséré dans la sous-section (2) de la sec- 
tion 25 de la loi principale (qui indique 
les motifs pour lesquels un brevet peut 
être révoqué), après l'alinéa o): 
« oo) que, lorsque le brevet porte une date 

comprise dans une période de guerre, 
telle qu'elle est définie par la sous-section 
(IB) de la section 29 de la présente loi 
et prolongée par toute autre loi, l'inven- 
tion avait été exploitée secrètement avant 
cette date par un département du Gou- 
vernement, par les agents ou les.adjudi- 
cataires de celui-ci, ou par toute autre 
personne qu'un département aurait au- 
torisée à ce faire, et ce autrement qu'en- 
suite de la communication ou de la ré- 
vélation de l'invention, directe ou indi- 
recte, à un département, par la personne 
qui demande le brevet. » 

4. — (1) Le Contrôleur pourra rejeter 
à toute étape de la procédure une de- 
mande tendant à obtenir un brevet ou 
l'enregistrement d'un dessin, pour le mo- 
tif que l'invention a été faite, ou que le 
dessin a été tracé, en Allemagne ou au 
Japon, dans la période comprise entre le 
3 septembre 1938 et le 31 décembre 1945, 
ou qu'ils ont été l'œuvre d'un ressortis- 
sant allemand ou japonais, sur un terri- 
toire qui était, à ladite époque, un terri- 
toire ennemi. 

(2) Le motif indiqué dans la sous-sec- 
tion (1) de la présente section consti- 
tuera, un motif additionnel pour former 
opposition, aux termes de la section 11 
de la loi principale, à une demande de 
brevet, pour révoquer un brevet aux ter- 
mes des sections 25 ou 26 de ladite loi, 
ou pour radier l'enregistrement d'un des- 
sin aux termes de la section 58, ou de la 
section 72 (par une rectification au re- 
gistre). Ce motif constituera également, 
dans une procédure en contrefaçon, un 
moyen additionnel de défense, ou un mo- 
tif additionnel pour une demande recon- 

ventionnellc en révocation d'un brevet 
ou en radiation de l'enregistrement d'un 
dessin. 

(3) Les dispositions ci-dessus de la pré- 
sente section ne seront applicables en au- 
cun cas où: 
a) le déposant, le breveté ou le proprié- 

taire d'un dessin enregistré, selon le 
cas, prouverait que l'invention a été 
trouvée, ou le dessin tracé, en Alle- 
magne, avant le 3 septembre 1939, 
ou au Japon avant le 7 décembre 
1941 et qu'ils n'ont jamais fait l'ob- 
jet — après lesdits 3 septembre 1939 
ou 7 décembre 1941 — d'un usufruit 
total ou partiel en faveur d'une per- 
sonne physique ou morale ressortis- 
sant à l'Allemagne ou au Japon; 

b) la demande tendant à obtenir le bre- 
vet ou l'enregistrement du dessin au- 
rait été déposée avant le 1er février 
194G et le déposant, le breveté ou le 
propriétaire du dessin, selon le cas, 
prouverait que l'invention a été trou- 
vée à titre indépendant, ou le dessin 
tracé, au dehors de l'Allemagne ou 
du Japon, par une personne — autre 
qu'un ressortissant allemand ou japo- 
nais — qui est le déposant, le breveté, 
le propriétaire du dessin, ou une per- 
sonne par l'entremise de laquelle il 
agit; 

c) l'invention aurait été trouvée, ou le 
dessin tracé, par un prisonnier de 
guerre en mains allemandes ou japo- 
naises, à moins qu'il ne soit prouvé 
qu'ils ont par la suite été obtenus, 
grâce à lui, par un ressortissant alle- 
mand ou japonais, avant le 1er jan- 
vier 1946. 

(4) Toute décision prise par le Con- 
trôleur, aux termes de la présente sec- 
tion, pourra faire l'objet d'un recours de- 
vant le tribunal d'appel. Les dispositions 
de la loi principale relatives aux recours 
devant ce tribunal seront applicables en 
l'espèce. 

(5) Le Board of Trade pourra rendre, 
aux termes de la section 86 de la loi 
principale, des dispositions tendant à 
exécuter la présente section et, notam- 
ment, à exiger que les personnes qui de- 
mandent un brevet ou l'enregistrement 
d'un dessin fournissent des renseigne- 
ments concernant les affaires découlant 
de la présente section. 

5. — La section 69 de la loi principale 
(qui interdit la publication des descrip- 
tions, dessins, etc. des demandes aban- 
données) ne sera pas applicable si une 
demande de brevet a été abandonnée ou 
est devenue nulle, ou si une demande 
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tendant à obtenir l'enregistrement d'un 
dessin a été abandonnée ou rejetée, du- 
rant la première période de guerre, telle 
qu'elle a été originairement définie dans 
la sous-section (IB) de la section 29 de 
la loi principale et que le Contrôleur 
considère que la demande a été faite par 
une personne physique ou morale alle- 
mande ou japonaise, ou en son nom. En 
conséquence, la demande et les descrip- 
tions, dessins, échantillons, etc. seront 
accessibles au public. 

6. — (1) En exerçant les pouvoirs, qui 
lui sont conférés par la section 6 de la 
loi de 1939 sur les brevets, les dessins, 
le droit d'auteur et les marques en temps 
de guerre ('), quant à la prolongation 
des délais utiles pour accomplir un acte, 
le Contrôleur pourra considérer comme 
un motif suffisant pour refuser d'exercer 
ces pouvoirs — sans préjudice des pou- 
voirs discrétionnaires généraux que la- 
dite section lui confère et en dépit des 
dispositions de la sous-section (3) de 
celle-ci — le fait que l'acte en cause au- 
rait été accompli, directement ou par un 
intermédiaire, s'il avait eu une date im- 
médiatement antérieure à l'expiration du 
délai, par une personne physique ou mo- 
rale allemande ou japonaise, ou ressor- 
tissant à un pays dont le Contrôleur 
n'est pas convaincu que la loi accorde, 
en faveur des personnes physiques ou 
morales britanniques, des pouvoirs cor- 
respondant en substance à ceux conférés 
par ladite section 6. 

(2) Les mots «que l'accomplissement 
de l'acte dans le délai imparti a été em- 
pêché par le fait qu'une personne était 
appelée sous les drapeaux ou par», qui 
figurent dans la sous-section (1) de la- 
dite section 6, sont remplacés par «que 
l'acte n'a pas été accompli dans le délai 
imparti parce qu'une personne était ap- 
pelée sous les drapeaux ou en raison 
de». 

(3) Les mots «dans tous les cas où... 
dans le délai imparti par celle-ci», qui fi- 
gurent dans la sous-section (1) de la sec- 
tion 91B de la loi principale (qui prolonge 
le délai utile pour déposer une demande 
portant sur des inventions faites dans 
un pays conventionnel)» sont remplacés 
par «dans tous les cas ou le délai im- 
parti par l'alinéa a) de la sous-section (1) 
de la section 91 de la présente loi pour 
déposer une demande aux termes de 
celle-ci expire durant une période visée 
par les règlements». 

7. — (1) Dans la présente loi, les ter- 
mes ci-après ont la signification ci-des- 

(') Voir Prop, tnd., 1939, p. 165 ; 1941, p. 62. 

sous indiquée, savoir: 
«compagnie» (') signifie toute réunion de 

personnes, formant un corps, ou non. 
En relation avec un pays, ce terme 
signifie toute réunion de personnes 
dont le siège principal est situé dans 
ce pays ou contrôlé par le Gouverne- 
ment de ce pays, par l'un de ses res- 
sortissants ou par une réunion de 
personnes dont le siège principal est 
situé dans ce pays. Les termes «com- 
pagnie(*) britannique», «compagnie(1) 
allemande», «compagnie^) japonaise» 
seront interprétés conformément à ce 
qui précède; 

«territoire ennemi» signifie: 
a) toute surface qui constituait un ter- 

ritoire ennemi, selon la définition con- 
tenue dans la sous-section (1) de la 
section 15 du Trading with the enemy 
Act, de 1939 O; 

b) toute surface à l'égard de laquelle 
les dispositions de ladite loi ont été 
rendues applicables en vertu d'une 
ordonnance promulguée aux termes 
de la sous-section (1A) de ladite sec- 
tion 15, telle qu'elle a été amendée 
par les Defence (Trading with the 
enemy) regulations, de i940 (2), com- 
me elles s'appliquaient à l'égard des 
territoires ennemis ainsi définis; 

c) toute surface qui était traitée, pour 
toutes les fins de la loi précitée, en 
vertu des sections 6 ou 7 desdits rè- 
glements, comme un territoire enne- 
mi tel qu'il est défini ci-dessus, ou 
comme un territoire de la nature vi- 
sée par la lettre b); 

«Allemagne» comprend le territoire com- 
pris dans l'État allemand le 1er mars 
1938; 

«ressortissant allemand» ne comprend ni 
les personnes qui ne ressortissaient à 
l'Allemagne, dans la période en cause, 
que par le fait qu'un territoire avait 
été incorporé dans l'État allemand 
après le 1er mars 1938, ni les person- 
nes qui n'étaient pas des ennemis 
pour les fins du Trade with the ene- 
my Act, de 1939; 

«loi principale» désigne la loi de 1907 
sur les brevets et les dessins, telle 
qu'elle a été amendée (3) ; 

«lois modificatives» désigne les lois sur 
les brevets et les dessins de 1914 ('), 
1919 (5), 1928 (6), 1932 (T), 1938 (8) et 

(>) Nous avons  traduit   ce   terme   par « personne 
inorale ». 

(>) Nous n'avons pas publié ce texte. 
<») Voir Prop, ind., 1939, p. 173 ; 1942, p. 159. 
(«) Ibid., 1914, p. 131. 
V) Ibid., 1920, p. 51. 
(«) Ibid., 1928, p. 101. 
O Ibid., 1932, p. 170. 
(») Ibid., 1938, p. 100. 

1939 (*), ainsi que la sous-section (1) 
des sections 1 à 3 de la loi de 1942(2), 

et d'autres termes ont la signification 
indiquée dans la loi principale. 

(2) Toute référence, dans une loi anté- 
rieure à la présente loi, à la loi de 1907 
sur les brevets et les dessins sera inter- 
prétée, à moins que le texte n'indique le 
contraire, comme une référence à cette 
loi, telle qu'elle a été amendée par les 
lois modificatives et par la présente loi. 

8. — (1) La présente loi pourra être 
citée comme la loi sur les brevets et les 
dessins de 1946. Les lois sur lesjbrevets 
et les dessins de 1907 à 1942 et la pré- 
sente loi pourront être citées ensemble 
comme les lois sur les brevets et les des- 
sins de 1907/1946. 

(2) II est déclaré que la présente loi 
s'étend à l'Irlande du Nord. 

(3) La présente loi s'étendra à l'Ile de 
Man. 

(4) Un exemplaire de la loi de 1907 
sur les brevets et les dessins, telle qu'elle 
a été amendée par les lois modificatives 
et par les sections 1, 2, 3 et 6 (3) de la 
présente loi sera compilé et certifié par 
le Clerk of the Parliaments et déposé 
aux archives du Parlement. L'imprimeur 
de Sa Majesté publiera des textes con- 
formes à l'exemplaire ainsi certifié. 

ITALIE 

DÉCRET 
PORTANT   VALIDATION   OU   DÉCLARATION   DE 
NULLITÉ  DE  CERTAINS ACTES ACCOMPLIS, EN 
MATIÈRE   DE   BREVETS,   PAR   LA   SOI-DISANT 

RÉPUBLIQUE SOCIALE ITALIENNE 

(Du 15 janvier 1947.)(3) 

Article unique. — Tous les actes ac- 
complis sous l'empire du Gouvernement 
de la soi-disant République socialiste ita- 
lienne en matière de propriété indus- 
trielle sont déclarés valables. 

Sont toutefois déclarés nuls les actes 
énumérés par l'article 313 de la loi de 
guerre approuvée par le décret royal n°  
1415, du 8 juillet 1938 (*), pour autant 
que ces actes ont été accomplis en fa- 
veur de personnes physiques ou morales 
ressortissant à des pays contre lesquels 
l'Italie a déclaré la guerre après le 8 sep- 
tembre 1943. 

Le présent décret sera publié dans la 
Gazzetta Ufficiale (5). 

(<) Voir Prop, ind., 1939, p. 172. 
(') Ibid., 1942, p. 159. 
(') Communication officielle de l'Administration 

italienne. 
(') Voir Prop, ind., 1940, p. 189. 
(<) La publication a été faite dans le n- 54, du 

6 mars 1947. 
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TCHECOSLOVAQUIE 

ARRÊTÉ 
ACCORDANT LA  PROTECTION TEMPORAIRE AUX 

INVENTIONS EXHIBÉES À  UNE EXPOSITION 

(Du 21 avril 1947.)(l) 

Article unique. — Le Ministre de l'in- 
dustrie accorde à l'exposition de l'indus- 
trie alimentaire, qui sera tenue à Prague 
en 1947, le droit de permettre aux in- 
venteurs de se prévaloir, pour les inven- 
tion exhibées à cette exposition, de la 
protection temporaire selon les disposi- 
tions du décret du 11 octobre 1923, n°  
199 (=).   

UNION DES RÉPUBLIQUES SOVIETIQUES 
SOCIALISTES RUSSES 

ORDONNANCE 
RELATIVE   AUX   INVENTIONS   ET AUX PERFEC- 

TIONNEMENTS TECHNIQUES 

(Du 5 mars 1941.) 
(Deuxième partie) (*) 

ART. 10. — L'inventeur doit travailler 
activement à la réalisation de ses inven- 
tions et les développer le plus possible. 
En particulier, il est obligé de présenter 
aux organismes mettant en oeuvre et réa- 
lisant ces perfectionnements, tout ce dont 
il dispose en fait de documents; il doit 
donner toutes les explications possibles 
et indispensables, et ne pas divulguer de 
renseignements sur ces inventions qui 
pourraient nuire aux intérêts de l'État. 

ART. 11. — Les étrangers bénéficient 
de droits, résultant de la présente ordon- 
nance, égaux à ceux des citoyens de 
l'URSS et sous condition de réciprocité. 

ART. 12. — Le fait de s'approprier in- 
dûment le droit d'auteur appartenant à 
un autre, de même que la divulgation des 
caractéristiques d'une invention avant 
qu'elle fasse l'objet d'une demande, ou 
la divulgation de renseignements sur une 
invention par son auteur ou par d'autres 
personnes, ou également par des orga- 
nismes en violation de la loi dans les con- 
ditions prévues à la section V de la pré- 
sente ordonnance, entraîne une respon- 
sabilité civile et pénale des auteurs de 
ces fautes. 

ART. 13. — Le bureaucratisme, les ma- 
nœuvres délatoires, en ce qui concerne 
l'examen, l'exploitation ou la concession 
des inventions et des perfectionnements 

(•) Communication officielle de l'Administra lion 
tchécoslovaque. 

(=) Voir Prop. Ind., 1930, p. 226. 
(') Ibid.. 1947. p. 76. 

techniques, ainsi que le retard dans le 
paiement de la récompense à leur auteur, 
entraînent une responsabilité dans les 
conditions pouvant aller jusqu'à la sus- 
pension des fonctions et certaines con- 
damnations. 

SECTION II 
Instructions relatives aux inventions 

et à leur réalisation 
ART. 14. — Les Commissaires du peu- 

ple de l'URSS (Sovnarkom), les Républi- 
ques unionistes ainsi que les Autorités 
supérieures des comités du Sovnarkom 
SSSR, les Centrales des systèmes coopé- 
ratifs ont les attributions suivantes: 
a) Organisation de la branche inven- 

tions. Direction du service affecté à 
la reddition des comptes. Élaboration 
et introduction d'inventions et d'a- 
méliorations techniques dans les do- 
maines de l'économie politique qui 
sont sous leur contrôle. 

b) Recherches et choix de découvertes 
importantes et d'améliorations tech- 
niques. Organisation directe de leur 
exploitation. Érection de plans en vue 
de cette exploitation. Soumission des 
plans pour les découvertes les plus 
importantes au Conseil des Commis- 
saires du peuple de l'URSS pour leur 
approbation. (Ce qui concerne le Com- 
missariat du peuple des Républiques 
unionistes: au Conseil des Commis- 
saires du peuple pour les Républiques 
unionistes respectives.) 

c) Organisation de bases expérimentales 
en vue de la mise au point des décou- 
vertes. 

d) Organisation pour l'échange d'expé- 
riences sur le terrain des inventions 
et améliorations techniques. 

e) Adoption, après étude, d'une ligne 
de conduite en ce qui concerne les 
inventions au moyen des plans, pers- 
pectives et thématiques usuels. Orga- 
nisation de concours pour solution- 
ner les problèmes les plus importants, 
etc., ainsi que création d'une propa- 
gande technique étendue concernant 
les inventions. 

f) Présentation au Narkomvneschtorg 
(Commissariat du peuple pour le com- 
merce extérieur) d'inventions qui sont 
à breveter et à exploiter à l'étranger. 

g) La présentation obligatoire au Bu- 
reau des experts et de l'enregistrement 
des inventions (Bureau des inven- 
tions) au Sovnarkom de l'URSS con- 
cernant tous projets d'importance es- 
sentielle touchant à un domaine éco- 
nomique déterminé pour lesquels l'in- 
venteur n'a pas pris de brevets. 

ART. 15. — Les organismes suivants 
sont habilités à délivrer des licences et 
patentes: les Commissariats du peuple 
de l'URSS, les Autorités administratives 
principales et Comités près du Sovnar- 
kom de l'URSS — Zentrosojus — ainsi 
que les Narkomaten de l'industrie locale, 
de l'économie communale et formation 
des Républiques unionistes. 

ART. 16. — L'examen par experts et 
le dépôt des inventions à présenter se- 
ront assujettis au mode déjà fixé pour 
les documents qui ne doivent pas être 
publiés. 

ART. 17. — La responsabilité quant à 
la réalisation des projets mentionnés aux 
articles 14 et 15 incombe aux Commis- 
saires du peuple (aux chefs des Adminis- 
trations principales et Comités près du 
Sovnarkom de l'URSS et au Président 
du Presidium des Zentrosojus). On créera 
des bureaux d'inventions dans les Com- 
missariats du peuple et au Zentrosojus. 

ART. 18. — Les directeurs des entre- 
prises telles que: fabriques, usines, mi- 
nes, Sovchosen, NTS (dépôts de machi- 
nes et de tracteurs), chemins de fer, dé- 
pôts, districts, etc., ainsi que les direc- 
teurs d'instituts de recherches scientifi- 
ques devront: 
a) organiser le service des inventions 

dans leur entreprise; diriger l'inven- 
teur; prendre l'initiative pour la so- 
lution des problèmes techniques es- 
sentiels au sein de la branche indus- 
trielle respective; 

b) élaborer, expertiser, apprécier l'uti- 
lité des inventions et améliorations 
qui sont offertes à l'entreprise en 
question soit directement, soit par 
l'entremise des organismes ci-dessus 
mentionnés; organiser une base d'es- 
sais dans ce but; 

c) adopter les inventions et améliora- 
tions qui ont été reconnues utiles pour 
l'industrie; 

d) prêter concours aux inventeurs dans 
leur travail et pour l'obtention des 
droits d'auteur qu'ils revendiquent; 
étendre leurs connaissances et consul- 
tations techniques; 

e) apprécier la valeur des inventions et 
rétribuer les inventeurs; bonifier pour 
les améliorations techniques qui ont 
été approuvées et apportées dans la 
réalisation des inventions par le Con- 
seil des Commissaires du peuple de 
l'URSS; 

f) communiquer aux organismes ci-des- 
sus mentionnés tout ce qui concerne 
les inventions et améliorations tech- 



94 CONVENTIONS PARTICULIÈRES Juin 1947 

niques d'un intérêt général pour l'en- 
semble des industries. 

Observations: 1. Les Commissariats du peu- 
ple fixeront les devoirs et droits des chefs 
d'ateliere et bureaux de liaison industriels et 
autres. 

2. Suivant instructions du Commissariat 
agricole du peuple de l'URSS (Kolchosen), la 
direction des travaux concernant les inven- 
tions incombera au NTS. 

ART. 19. — Les propositions concer- 
nant les inventions ou améliorations tech- 
niques reçues par une entreprise, un Trust 
ou Narkomat qui sont comprises dans 
leur rayon d'action doivent être étudiées 
au plus tard dans une limite de dix jours 
pour les entreprises; pour les Trusts dans 
une limite inférieure à 20 jours et pour 
les Commissariats du peuple dans une 
limite inférieure à 2 mois à dater du 
jour du dépôt. Pendant les délais impar- 
tis, l'organisme qui aura reçu cette pro- 
position devra ou l'accepter, en vue de 
son utilisation, ou la refuser, ou l'accep- 
ter en vue d'entreprendre des essais ou 
expériences. 

Ces décisions devront être communi- 
quées sans délai à l'inventeur et, en cas 
de refus, le motif de celui-ci doit lui être 
indiqué. 

Les propositions susceptibles d'être 
pratiquement utilisées seront étudiées, en 
vue de leur mise au point et de leur ex- 
ploitation, si aucun brevet n'a encore été 
pris. 

L'organisme qui a reconnu l'utilité de 
soumettre à une étude supplémentaire 
une proposition se porte garant quant 
au perfectionnement et aux essais néces- 
saires et établit un plan qui sert de base 
pour ces perfectionnements et pour la 
création de l'échantillon d'essai ainsi que 
pour l'examen d'essai de l'invention. Cet 
organisme nomme les personnes respon- 
sables pour l'exécution de ce plan. 

ART. 20. — Au cas où le perfection- 
nement et l'examen d'essai de l'invention 
seraient confiés à l'administration ou à 
l'entreprise où travaille l'inventeur, ce- 
lui-ci peut, si cela est jugé nécessaire, 
être relevé de son travail habituel en lui 
maintenant un salaire égal à son salaire 
moyen. 

Au cas où le perfectionnement et l'exa- 
men d'essai auraient lieu dans une autre 
administration ou une autre entreprise, 
l'inventeur recevra une bonification pour 
le temps qu'il consacrera aux consulta- 
tionsqu'on pourrait lui demander, laquelle 
bonification sera supportée par l'orga- 
nisme qui a demandé le perfectionnement 
et l'examen d'essai et on donnera à l'in- 
venteur l'assurance qu'il sera maintenu 

dans ses fonctions habituelles. Le mon- 
tant de la bonification à l'inventeur sera 
fixé d'un commun accord entre ce der- 
nier et l'entreprise, le salaire proposé ne 
pouvant cependant être inférieur à son 
salaire moyen. Si l'inventeur n'a pas un 
travail durable et fixe, le montant de la 
bonification est établi suivant commun 
accord. 

ART. 21. — Sur ordre des Commissa- 
riats du peuple ou de leurs représen- 
tants, des ateliers et des bureaux d'es- 
sais seront installés dans les entreprises 
importantes et qui sont spécialement pré- 
vues pour mener à bien les travaux d'es- 
sais et la construction de modèles d'es- 
sais se rapportant aux inventions et amé- 
liorations techniques. 

ART. 22. — Les ingénieurs, techniciens 
et ouvriers, ainsi que les chefs d'entre- 
prises et ateliers peuvent obtenir une 
prime, à prélever sur les provisions qui 
sont constituées en vue du financement 
des inventions, pour un travail fructueux 
tel que: amélioration du temps nécessaire 
au travail constructif, à l'adaptation d'in- 
ventions et d'améliorations techniques, 
ainsi que pour l'aide apportée lors de 
leur transfert à d'autres entreprises qui, 
sur la base d'un échange d'expériences, 
sont intéressées dans ces inventions. 

La prime ne pourra être versée aux 
personnes désignées ci-dessus avant que 
le versement de la bonification à l'inven- 
teur n'ait été effectué. 

La réglementation concernant l'attri- 
bution et le montant des primes aux per- 
sonnes qui auront contribué à la réalisa- 
tion des inventions est établie sur la base 
du barème en vigueur pour les bonifica- 
tions attribuées aux inventions et amé- 
liorations techniques (art. 3). 

ART. 23. — Les contestations pouvant 
s'élever au sujet de l'importance des bo- 
nifications concernant les inventions et 
améliorations techniques seront arbitrées 
administrativement par le Chef de l'Or- 
ganisme supérieur économique. La déci- 
sion du Commissaire du peuple (le chef 
de l'Autorité centrale) sera considérée 
comme sans appel. 

ART. 24. — Les réclamations concer- 
nant la non-observation de l'ordonnance 
et du délai de paiement de l'indemnité 
allouée pour les inventions et améliora- 
tions techniques seront soumises à la ju- 
ridiction générale. (A suivre.) 

Conventions particulières 
FRANCE-GRANDE-BRETAGNE 

ÉCHANGE DE NOTES 
concernant 

LA PROROGATION DU DÉLAI FIXÉ DANS L'AR- 
TICLE PREMIER DE L'ACCORD DU 29 AOÛT 
1945 RELATIF X CERTAINS DROITS DE PRO- 
PRIÉTÉ INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTIS- 

TIQUE 

(Du 28 août 1946.X1) 

Le Right Hon. A. Duff Cooper à Monsieur 
Georges Bidault. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous informer que le 

nombre de demandes reçues par le Gou- 
vernement de Sa Majesté dans le Royau- 
me-Uni de Grande-Bretagne et de l'Ir- 
lande du Nord, pour la restauration de 
brevets et d'autres droits de propriété 
industrielle en France, aux termes de 
l'article 1er de l'Accord signé à Londres 
le 29 août 1945, relatif à certains droits 
de propriété industrielle, littéraire et ar- 
tistique (*) qui ont été affectés par la 
guerre est plus considérable qu'il n'avait 
été prévu et qu'il n'est pas possible de 
donner suite à toutes ces demandes dans 
le délai de douze mois à compter de l'en- 
trée en vigueur de l'Accord, imparti dans 
l'article 1er de celui-ci. 

J'ai donc l'honneur de proposer que 
ce délai de douze mois soit prorogé jus- 
qu'au 29 août 1947. 

Si le .Gouvernement français accepte 
cette proposition, je suggère que la pré- 
sente note et votre réponse soient con- 
sidérées comme fixant l'accord des deux 
Gouvernements en la matière, confor- 
mément au paragraphe b) de l'article 2 
dudit Accord. 

Veuillez agréer... 
(Signé)   DUFF COOPER. 

n 
Monsieur Georges Bidault au Right Hon. 
A. Duff Cooper (a). 

Monsieur l'Ambassadeur, 
Par une lettre en date du 28 août, 

vous avez bien voulu me faire savoir que 
le nombre de demandes reçues par le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord, pour la restauration 

(<) Communication   officielle   de  l'Administration 
britannique. 

(•) Voir Prop. Ind., 1935, p. 113, 124. 
(») Voir aussi Prop, ind., 1946, p. 148. 
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des brevets et d'autres droits de pro- 
priété industrielle en France, conformé- 
ment aux stipulations de l'article 1" de 
l'Accord signé à Londres le 29 août 1945, 
relatif à certains droits concernant des 
questions de propriété industrielle, litté- 
raire et artistique, qui ont été affectés 
par la guerre, était plus considérable 
qu'il n'avait été prévu, et qu'il ne serait 
pas possible, en conséquence, de donner 
suite à toutes ces demandes dans la pé- 
riode de douze mois prévue pour la du- 
rée de l'Accord, conformément aux sti- 
pulations de l'article 1er. 

Vous avez bien voulu proposer en con- 
séquence que ladite période de 12 mois 
soit prorogée jusqu'au 29 août 1947. Vous 
avez indiqué, en outre, que, si le Gou- 
vernement français partageait cette ma- 
nière de voir, votre note et ma réponse 
seraient considérées comme fixant l'ac- 
cord des deux Gouvernements en la ma- 
tière, tel que cela a été envisagé par le 
paragraphe b) de l'article 2 dudit Ac- 
cord. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que 
le Gouvernement français est d'accord 
avec les propositions du Gouvernement 
britannique telles qu'elles sont exposées 
dans votre lettre précitée. 

Veuillez agréer... 
Pour le Ministre des affaires étrangères, 

(Signé)    CHARGUéKAUD. 

ITALIE-PORTUGAL 

TRAITE DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 
(Du 4 août 1934.)0) 

Dispositions relatives à la protection des 
appellations d'origine vinicoles 

ART. 17. — Le Gouvernement italien 
reconnaît que les appellations «Porto» 
et «Madère» et les combinaisons résul- 
tant de l'emploi de ces appellations dans 
la langue originale ou en traduction, 
ainsi que les appellations «Moscatel de 
Setubal», «Carcavelos» et «Estremadura» 
constituent des marques régionales ou 
des indications de provenance dûment 
protégées en Portugal et appartenant 
exclusivement aux vins de liqueur récol- 
tés respectivement dans les régions por- 
tugaises du Douro, de l'île de Madère, 
de Setubal, de Carcavelos et d'Estrema- 
dura. 

Le Gouvernement portugais reconnaît, 
(') Le présent traite manquait à notre documen- 

tation. L'Administration portugaise a eu récemment 
l'obligeance de nous le communiquer, en observant 
qn'll est toujours en vigueur. 

de son côté, que l'appellation «Marsala», 
et les combinaisons résultant de l'em- 
ploi de cette appellation dans la langue 
originale ou la traduction, constituent 
des marques régionales ou des indica- 
tions de provenance dûment protégées 
en Italie et appartenant exclusivement 
aux vins de liqueur récoltés dans les ré- 
gions italiennes de Sicile et îles adja- 
centes. 

Chacune des Hautes Parties contrac- 
tantes s'engage à mettre ou à maintenir 
en vigueur toutes les mesures nécessai- 
res pour réprimer, sur son territoire, l'im- 
portation, le dépôt (dépôts de douane, 
dépôts à caution ou dépôts libres), la 
préparation, l'exportation, la circulation, 
la mise en vente et la vente des vins mu- 
nis des appellations ci-dessus, reconnues 
par l'autre partie, ne provenant pas, 
quant au Portugal, des régions du Douro, 
de l'île de Madère, de Setubal, de Car- 
cavelos et d'Estremadura et, quant à 
l'Italie, de Sicile et des îles adjacentes 
et n'ayant pas été embarqués comme suit: 
le Porto, dans la barre du Douro,  ou 

dans le port de Leixoes; 
le Matière, dans le port de Funchal; 
le Moscatel de Setubal, dans les ports de 

Lisbonne ou de Setubal; 
l'Estremadura, dans le port de Lisbonne; 
le Marsala, dans les ports italiens. 

La répression des contraventions aux 
dispositions du présent article aura lieu 
par la confiscation, I'inutilisation, ou 
toute autre sanction indiquée, même lors- 
que l'origine véritable du produit est in- 
diquée, ou que les appellations fausses 
sont accompagnées de mentions correc- 
tives telles que «genre», «type», «rival», 
etc. ou d'une indication régionale spéci- 
fique ou d'une autre nature. Devront être 
interdites les marques, étiquettes ou men- 
tions susceptibles d'induire l'acheteur en 
erreur ou de créer dans son esprit une 
confusion quant à l'origine véritable du 
vin qu'il achète. 

Les mêmes sanctions seront prises à 
l'égard de tout procédé tendant à mettre 
en vente des vins de liqueur qui ont 
droit, aux termes du présent article, à 
une appellation d'origine et dont l'état 
de pureté a été modifié, lors de l'impor- 
tation, par l'adjonction d'eau ou d'au- 
tres vins. 

Les mesures ci-dessus seront appli- 
quées sur les territoires de chacune des 
Hautes Parties contractantes par les soins 
de l'Administration ou sur requête du 
Ministère public, conformément à la lé- 
gislation de chaque partie, ou sur l'ini- 
tiative d'un particulier, d'un syndicat ou 
d'une association intéressés et possédant 

la nationalité de Tune des Hautes Par- 
ties contractantes. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Congrès et assemblées 
RÉUNIONS INTERNATIONALES(i) 

ASSOCIATION INTERNATIONALE 
rouit LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

CONGRÈS DE LA HAYE 
(26—31 mai 1947.) 

I. EXPOSé INTRODUCTIF 

Le premier congrès de l'Association 
internationale pour la protection de la 
propriété industrielle remonte à l'année 
1897. Il s'est tenu à Vienne sous la pré- 
sidence du conseiller aulique Dr Wilhelm 
Exner. Le Congrès de 1947 est ainsi un 
congrès jubilaire: l'A.I.P.P.I. célèbre son 
cinquantenaire dans un cadre qui me 
semble particulièrement désigné pour 
cette commémoration, puisque les Pays- 
Bas détiennent l'un des premiers rangs 
parmi les nations productrices et com- 
merçantes où la sauvegarde de la pro- 
priété industrielle est une nécessité pri- 
mordiale. Petite par le territoire, grande 
par le rayonnement, la Hollande a joué 
un rôle important dans la vie de l'Union 
internationale créée par la Convention 
de Paris. A La. Haye s'est tenue l'avant- 
dernière conférence de revision, qui a 
marqué, après la première guerre mon- 
diale, la reprise des traditions interna- 
tionales dans notre domaine. Je me plais 
donc à saluer tout d'abord le pays qui 
nous offre son hospitalité, doublement 
généreuse après la terrible épreuve de la 
deuxième guerre mondiale; je salue les 
congressistes néerlandais, dont nous ap- 
précions depuis de longues années, au 
Bureau international, l'esprit de féconde 
collaboration. Et c'est à vous tous, en- 
fin, Mesdames et Messieurs, que vont mes 
hommages. 

Le dernier congrès de l'A.I.P.P.I. a eu 
lieu à Prague du 6 au 11 juin 1938, dans 
une atmosphère déjà troublée, où l'on 
discernait les signes avant-coureurs de 
la catastrophe qui se préparait. Aujour- 

(') Une autre manifestation importante a eu lieu 
récemment : le XI* Congrès de la Chambre de com- 
merce internationale, qui a siégé à Montreux du 2 au 
7 juin 1947. Nous en parlerons dans le prochain nu. 
méro. 
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d'hui, après neuf ans, nous nous retrou- 
vons dans une Europe singulièrement 
changée. La tempête a soufflé, l'incendie 
laisse des ruines innombrables. Mais les 
forces de reconstruction s'organisent: 
l'une d'elles est précisément votre asso- 
ciation qui renoue maintenant les fils 
que la guerre avait rompus. Non pas tous 
les fils, il est vrai. L'action du temps 
n'est pas achevée. Cependant, n'est-ce 
pas déjà un beau résultat que d'avoir 
réuni une assemblée comme celle-ci, qui 
groupe tant de spécialistes éminents avi- 
des de poursuivre en commun une œuvre 
commencée il y a un demi-siècle? Vous 
attendez du délégué du Bureau interna- 
tional un coup d'œil général sur le pro- 
gramme de vos travaux: je m'efforcerai 
de répondre à ce désir fondé sur une 
tradition de vos congrès. Comme je ne 
dispose hélas ni de l'expérience ni de la 
science de mes éminents prédécesseurs, 
MM. Röthlisberger, Ostertag et Drouets, 
je recommande mon exposé à votre in- 
dulgence qui, je l'espère, ne me sera pas 
refusée. 

Avant d'aborder ma tâche sensu stricto, 
je dois appeler l'attention du Congrès 
sur Vétat de l'Union en 1947. Chaque 
fois qu'il le peut, le Bureau internatio- 
nal insiste pour que la structure de l'U- 
nion, démesurément compliquée depuis 
la revision de Londres, se simplifie. La 
Convention de Paris, née en 1883, ne 
porte pas son âge (64 ans). Elle a béné- 
ficié de plusieurs cures de rajeunisse- 
ment. Le malheur est que le rajeunisse- 
ment juridique d'une convention inter- 
nationale, s'il dépend en première ligne 
de la Conférence qui le décide, n'ac- 
quiert sa pleine efficacité que par l'ac- 
ceptation du nouveau texte dans tous 
les pays contractants. Les assises de 
l'Union accomplissent le travail d'adap- 
tation, voire de création, rendu néces- 
saire par la marche des événements. Elle 
ne sont pas à même d'imposer aux di- 
vers pays les solutions adoptées, aussi 
longtemps du moins que les traités si- 
gnés par les plénipotentiaires seront mu- 
nis de la clause de ratification. Or, cette 
clause n'est pas près d'être abandonnée. 
Un ballon d'essai que nous avions lancé 
lors des travaux préparatoires de l'Ar- 
rangement de Neuchâtel, du 8 février 
1947, concernant la conservation ou la 
restauration des droits de propriété in- 
dustrielle atteints par la deuxième guerre 
mondiale, n'a eu aucun succès. Nous 
aurions voulu conférer aux signatures 
des délégués le pouvoir d'engager défi- 
nitivement les pays. Il nous paraissait 
que ce léger accroc aux attributs de la 

souveraineté nationale pouvait se justi- 
fier en faveur d'un acte d'une portée 
restreinte et temporaire. La proposition 
a été jugée trop hardie, et elle était cer- 
tes audacieuse, si l'on réfléchit que la 
doctrine du droit international ne con- 
naît pas la conclusion des traités sans 
la réserve de la ratification. Dans tous 
les cas, ce qui n'a pas été admis pour 
un accord d'une portée limitée comme 
celui de Neuchâtel ne saurait être envi- 
sagé pour la Convention d'Union et pour 
les arrangements qui s'y rattachent. En 
conséquence, plus le temps passe, plus 
les revisions deviennent nombreuses et 
plus le risque augmente de voir les pays 
contractants se morceler en plusieurs 
groupes, suivant les stipulations qu'ils 
appliquent. Les uns, soucieux d'exécu- 
ter promptement leurs engagements, veil- 
leront à ratifier dans le plus bref délai 
les actes signés par leurs délégués, tan- 
dis que d'autres se montreront moins 
pressés. Quelques-uns pratiqueront mê- 
me une politique caractérisée d'immobi- 
lisme. La Convention de Paris signée en 
1883 a été successivement revisée à Bru- 
xelles en 1900, à Washington en 1911, 
à La Haye en 1925 et à Londres en 1934. 
Quatre étapes ont donc été franchies de- 
puis l'origine. Tous les pays contrac- 
tants ont heureusement dépassé la pre- 
mière étape, celle de Bruxelles. Mais si 
nous arrêtons nos regards sur le texte 
de Washington, nous constaterons que, 
vieux pourtant de 36 ans, il est encore 
en vigueur dans les pays suivants: Bul- 
garie, Cuba, République Dominicaine, 
Finlande, Ceylan, Grèce, Irlande, Rou- 
manie. Cela signifie pratiquement que, 
dans les rapports entre l'un de ces pays 
et n'importe quel autre pays de l'Union, 
le vieux texte de Washington continue 
d'être applicable. En ce qui concerne le 
texte de La Haye, il demeure exécutoire 
dans les pays ci-après: Australie (avec 
certaines possessions), Brésil, Canada, 
Espagne, Palestine, Tanganyika, Trini- 
dad et Tobago, Hongrie, Italie, Syrie et 
Liban, Liechtenstein, Mexique, Pays-Bas 
(avec leurs colonies), Pologne, Portugal, 
Suède, Tchécoslovaquie, Turquie et You- 
goslavie. Dans les rapports entre l'un de 
ces pays et n'importe quel autre pays 
contractant, à l'exception toutefois des 
pays liés par le texte de Washington, 
c'est le texte de La Haye qui prévaut. 
Enfin, le texte de Londres a été ratifié 
ou accepté par l'Allemagne, la Belgique, 
le Danemark, les États-Unis de l'Amé- 
rique du Nord, la France et ses colonies, 
la Grande-Bretagne, le Japon, le Luxem- 
bourg, le Maroc français, la Norvège, la 
Nouvelle-Zélande avec le Samoa occiden- 

tal, la Suisse, la Zone de Tanger et la 
Tunisie, soit par une minorité de pays 
(quatorze sur trente-huit). Dès lors, la 
version conventionnelle la plus moderne, 
celle que l'on est fondé à considérer com- 
me l'expression de la volonté actuelle 
de l'Union, ne porte en réalité effet que 
dans les rapports entre les pays de cette 
troisième catégorie minoritaire. Il y a là, 
cela n'est pas douteux, quelque chose 
d'anormal. On ne peut pas faire évoluer 
fructueusement un consortium de pays 
régis entre eux par des règles aussi mul- 
tiples et compliquées. Tant que l'unani- 
mité ou la quasi-unanimité ne se sera 
pas formée autour de la version de Lon- 
dres, on ne saurait songer sérieusement 

i à établir un nouveau texte dont le pre- 
| mier résultat serait d'accroître encore 
', une  complexité  déjà très malaisément 
! supportable. Le Bureau international sai- 
sit toutes les occasions de rappeler ces 

! vérités  premières  aux  Administrations 
i des pays qui doivent être encouragés sur 
: le chemin du progrès. Je ne dirai pas 
i que sa voix retentisse toujours dans le 
I désert. Souvent on lui promet de tenter 
i un effort. Mais il faut croire que les 
j obstacles sont nombreux et de taille, si- 
I non il n'y aurait pas tant de pays pour 
• s'attarder aux étapes de Washington et 
: de La Haye. L'A.I.P.P.I. dispose des re- 
j lations et du prestige nécessaires à une 
l propagande efficace en faveur de l'ap- 
i plication de plus en plus généralisée des 
! Actes de Londres. Nous lui serions infi- 
j niment reconnaissants de bien vouloir 
j user de son influence afin que la situa- 
| tion actuelle cesse le plus vite possible. 
J II y va de la vitalité et de la force in- 
j terne de l'Union. 

Les préoccupations de cet ordre vous 
' sont d'ailleurs familières. Elles vous ont 
' dicté,  me  semble-t-il,  votre  projet  de 
vœu concernant Xélargissement des at- 
tributions du Bureau international. J'a- 
borde ici le programme de votre congrès. 
C'est à la réunion du Comité exécutif, 
en juin 1946 à Zurich, que Maître Car- 
teron a lancé l'idée de conférer au Bu- 
reau international ce rôle de gardien de 
la concordance qui doit exister entre les 
Actes de l'Union et la législation des 
pays contractants. La proposition de M* 
Carteron atteste, à notre égard, une con- 
fiance que bien des hommes de Gouver- 
nement pourraient nous envier. Il sied 

| par conséquent que notre première et 
décisive réaction soit celle de la recon- 
naissance. Jusqu'ici, le rôle du Bureau 

! a été confiné dans le cadre de la docu- 
. mentation, de l'étude des problèmes de 
propriété industrielle et de l'administra- 
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fcion des services techniques (enregistre- 
ment international des marques et dépôt 
international des dessins ou modèles in- 
dustriels). Une longue accoutumance à 
ces tâches, qui appartiennent au domaine 
des fonctionnaires de gestion plutôt qu'à 
celui des fonctionnaires d'autorité, n'a 
peut-être pas stimulé en nous la soif des 
responsabilités nouvelles. Mais nous au- 
rions mauvaise grâce à nous dérober à 
un appel qui, s'il implique pour le Bu- 
reau une charge supplémentaire, lui at- 
tribue en même temps une mission très 
honorable. Il est évident que le droit de 
remontrance, comme on a parfois appelé 
la prérogative envisagée, devra s'exer- 
cer avec tout le doigté nécessaire. Votre 
vœu est à cet égard absolument clair. 
L'Administration du pays intéressé sera 
informée de la manière la plus courtoise, 
je puis vous l'assurer, de l'opinion du 
Bureau international. Celui-ci s'entourera 
au préalable de toutes les garanties vou- 
lues pour qu'on ne puisse pas lui repro- 
cher d'intervenir à la légère. Rien ne se- 
rait plus fâcheux qu'une remarque in- 
juste, fût-elle énoncée dans les termes 
les plus diplomatiques. Mais, d'autre 
part, tout défaut de concordance devra 
être signalé; il faudra que le Bureau 
exerce prudemment, je l'ai dit, mais com- 
plètement, la compétence que la charte 
unioniste lui aura conférée. Au total, 
nous aurons à naviguer entre divers 
écueils, ce qui nous obligera à redoubler 
de vigilance. Les effets pratiques du 
droit de remontrance seront-ils considé- 
rables? Il est difficile d'émettre un pro- 
nostic. Le Bureau international s'adres- 
sera aux Administrations, c'est-à-dire à 
des organes du pouvoir exécutif et non 
législatif. Celles-ci ne seront pas fon- 
dées à décider si le droit national doit 
être modifié pour établir la concordance 
avec le droit unioniste, conformément au 
vœu qu'aura exprimé le Bureau inter- 
national. Mais les Administrations natio- 
nales sont les dépositaires de l'expérience 
officielle en nos matières; c'est auprès 
d'elles que les législateurs se renseignent 
sur les besoins auxquels les lois doivent 
répondre, en tant qu'il s'agit de con- 
naître le point de vue gouvernemental. 
Si le souci d'observer les hiérarchies éta- 
blies a suggéré aux rédacteurs de votre 
vœu une voie de service d'où les Admi- 
nistrations nationales ne sauraient être 
exclues, cette considération, d'une cour- 
toisie en quelque sorte formelle, n'em- 
pêche nullement, bien au contraire, de 
donner au problème posé la solution 
matérielle la plus raisonnable. 

L'élargissement   des   attributions   du 
Bureau international, dans le sens du 

1 vœu émis à Zurich en juin 1946, se rat- 
tache à une préoccupation plus générale 
qui doit animer tous ceux auxquels le 
sort do notre Union tient à cœur: il im- 
porte que la Convention de Paris et les 
Arrangements greffés sur elle soient vrai- 
ment efficaces dans les divers États unio- 
nistes; en d'autres termes, que ces textes 
soient incorporés au droit national de 
chaque contractant, de façon que les tri- 
bunaux se sentent liés par des règles 
dont le contenu corresponde aux stipu- 
lations du droit international. Comment 
réaliser cette intégration, qu'un collabo- 
rateur du Droit d'Auteur, M.Alfred Baum, 
a dénommée «transvasement» (v. Droit 
(l'Auteur du 15 août 1946, p. 89)? La ré- 
ponse nous est fournie par le droit public 
de chaque pays. En Grande-Bretagne no- 
tamment, les traités doivent faire l'objet 
d'une véritable réception dans le droit 
national avant de pouvoir être appli- 
qués par les tribunaux. Ceux-ci ne con- 
naissent que le droit national gonflé, 
si tout a été bien conçu et exécuté, de 
la substance des traités internationaux 
auxquels le pays est partie. Tout dépend 
donc de la façon dont la réception a été 
pratiquée. Lorsque le traité implique des 
modifications par rapport au droit na- 
tional, elles devront être introduites dans 
ce dernier. En effet, il n'appartient pas 
à un État contractant d'amender unila- 
téralement une convention, c'est-à-dire 
un acte bilatéral ou plurilateral. Il ne 
reste donc que l'autre solution: celle 
d'adapter le droit national au droit in- 
ternational. Travail délicat, qui peut 
réussir entièrement, c'est la présomption, 
ou partiellement, ce sera l'accident. Dans 
le cas où l'adaptation serait incomplète, 
les étrangers bénéficiaires de la Conven- 
tion risquent de se voir lésés, parce que 
les tribunaux appliqueront un droit qui 
n'aura pas été mis en harmonie totale 
avec les clauses conventionnelles. — Cer- 
tains pays, sans procéder à la réception 
proprement dite du traité dans le droit 
national, ont cependant coutume de ne 
pas ratifier un instrument diplomatique 
avant d'y avoir adapté leur droit in- 
terne. Là encore, des situations parado- 
xales pourront se présenter. Voici un 
pays qui ratifie les Actes de La Haye en 
omettant de préciser dans sa loi que le 
délai de priorité unioniste est porté de 
quatre à six mois pour les dessins et mo- 
dèles. Des industriels unionistes font dans 
ce pays un dépôt second en invoquant le 
délai prolongé, que ne prévoit pas le 
droit national. Quid? On doit craindre un 
refus, attendu que l'effort d'adaptation 
n'a pas été complet. L'Administration et 

le juge ne trouvent pas dans l'arsenal 
législatif de leur pays le texte qui 
leur permettrait de décider en faveur 
des requérants. — Dans le domaine du 
droit d'auteur, la loi suisse du 7 décem- 
bre 1922 (art. 67) soumet expressément 
au régime de la licence obligatoire les 
droits musico-mécaniques conférés aux 
auteurs par la Convention de Berne. Or, 
parmi ces dispositions du droit suisse, il 
en est une qui porte que les adaptations 
aux instruments mécaniques, quand elles 
sont licites, peuvent être exécutées libre- 
ment en public à l'aide de ces instru- 
ments. La Convention de Berne distingue 
nettement entre le droit d'adaptation 
ou d'enregistrement et le droit d'exécu- 
tion. La loi suisse, en revanche, englobe 
le second dans le premier. Il ne me pa- 
raît pas que ce mode de faire soit con- 
forme à la Convention littéraire et artis- 
tique. Mais je doute qu'un tribunal, en 
présence de la loi interne absolument 
nette, puisse donner à la volonté du lé- 
gislateur international le pas sur celle 
du législateur national. (Je ne demande 
d'ailleurs qu'à me tromper.) — Il est na- 
turellement possible d'imaginer un sys- 
tème exempt des inconvénients que je 
viens de signaler. Un État peut ordon- 
ner que la Convention qu'il ratifie ou à 
laquelle il adhère devienne de ce fait loi 
nationale, sans qu'il y ait besoin ni 
d'une réception, ni d'un nombre plus ou 
moins grand de mesures d'adaptation, 
suivant les circonstances. Dans cette 
éventualité, les bénéficiaires de la Con- 
vention n'ont plus à redouter que l'ap- 
plication du droit interne ne les prive 
de tel ou tel avantage conventionnel, 
puisque la législation nationale englobe 
de piano le traité dès la ratification ou 
l'adhésion. Mais c'est du côté des justi- 
ciables nationaux que pourront surgir 
des difficultés. Si la Convention protège 
les étrangers mieux que ne le fait la loi 
interne édictée pour les nationaux, ceux- 
ci ne seront-ils pas légitimement choqués 
par ce traitement différentiel? Les obli- 
gations résultant du traité doivent être 
respectées; il n'y aura donc qu'un moyen 
d'assurer l'équilibre: ce sera de hausser 
les nationaux au niveau des étrangers, 
en décidant que la Convention s'appli- 
quera également aux premiers. La France 
nous donne ici une fois de plus l'exem- 
ple, par la loi du 4 avril 1931, rendant 
applicable aux Français en France les 
dispositions des conventions internatio- 
nales qui seraient plus favorables que la 
législation interne en matière de pro- 
priété industrielle. Cette loi, dont votre 
eminent vice-président M. Marcel Plai- 
sant peut revendiquer la paternité, est 
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rédigée d'une manière particulièrement 
heureuse: elle ne se réfère pas aux seules 
conventions existantes lors de sa pro- 
mulgation, mais réserve en outre les ar- 
rangements, actes additionnels et proto- 
coles de clôture qui modifieraient par la 
suite la Convention de Paris. L'incidence 
de la loi du 4 avril 1931 n'est par con- 
séquent pas limitée aux instruments di- 
plomatiques en force à cette date, elle 
se produira également sur les accords 
internationaux postérieurs signés dans 
le cadre de l'Union pour la protection 
de la propriété industrielle, à savoir sur 
les Actes de Londres du 2 juin 1934 et 
sur l'Arrangement de Neuchâtel du 8 fé- 
vrier 1947. La méthode ainsi choisie par 
la France, afin de garantir sur son ter- 
ritoire l'observation des règles conven- 
tionnelles offre, me semble-t-il, le maxi- 
mum de sécurité, puisqu'elle réunit les 
nationaux et les étrangers unionistes en 
une seule et même masse de justiciables 
tous intéressés à ce que la Convention 
de Paris et ses prolongements portent 
leurs pleins effets. Il y a lieu d'ajouter 
que la récente Constitution française du 
27 octobre 1946 contient, sur l'autorité 
des traités internationaux, un texte re- 
marquable, dont un congrès comme le 
vôtre mesurera, j'en suis persuadé, la 
portée féconde. L'article 26 déclare que 
les traités diplomatiques régulièrement 
ratifiés et publiés auront force de loi, 
alors même qu'ils seraient contraires au 
droit interne français, et sans que leur 
application implique des mesures spé- 
ciales en plus de celles qui auraient été 
nécessaires pour assurer la ratification. 
Et l'article 28 donne encore les préci- 
sions suivantes: les traités diplomatiques 
régulièrement ratifiés et publiés ont une 
autorité supérieure à celle des lois in- 
ternes; ils ne peuvent être abrogés, mo- 
difiés ou suspendus qu'à la suite d'une 
dénonciation régulière, notifiée par la voie 
diplomatique.  Voilà  clairement  énoncé 
un principe de hiérarchie que d'excel- 
lents esprits  recommandent   d'instinct, 
mais qui ne va pas de soi. Autrement, 
les organisateurs de votre Congrès ne 
vous auraient pas proposé la recherche 
des moyens propres à rendre effectifs 
les Actes de l'Union industrielle dans les 
divers pays contractants. En déclarant, 
d'une part, que les Français pourront 
jouir en France des stipulations présen- 
tes et futures de la Convention de Paris 
et des Arrangements dépendants de cel- 
le-ci, et en consacrant, d'autre part, la 
prééminence du droit international con- 
ventionnel sur le droit interne, le légis- 
lateur français a donné au problème qui 
nous occupe une solution à laquelle, de 

notre point de vue, je n'aperçois rien de 
préférable. Peut-être votre Congrès vou- 
dra-t-il s'en inspirer dans un de ses 
vœux. 

L'efficacité des Actes de l'Union dans 
les pays contractants n'exige pas seule- 
ment que les instruments conventionnels 
soient déclarés applicables sur le terri- 
toire de ces pays conformément aux rè- 
gles constitutionnelles en vigueur; il faut 
en outre que l'interprétation des textes 
internationaux par les autorités natio- 
nales soit correcte et uniforme. Il est na- 
turel qu'un traité comme la Convention 
de Paris, qui contient des dispositions très 
variées, puisse donner lieu à des dou- 
tes sur la signification de telle ou telle 
clause, et qu'en l'absence d'un tribunal 
régulateur et suprême des divergences 
jurisprudentielles se produisent de pays 
à pays. Afin de parer à cet inconvénient, 
l'on envisage depuis longtemps d'insti- 
tuer une sanction juridictionnelle inter- 
nationale qui assurerait le respect des 
engagements pris par les États unionis- 
tes. Ceux-ci seraient tenus de porter 
leurs différends éventuels relatifs à l'in- 
terprétation de la Convention devant la 
Cour internationale de l'organisation in- 
terétatique. Du temps de la première So- 
ciété des Nations, c'eût été la Cour per- 
manente de justice internationale; au- 
jourd'hui, ce serait la Cour internatio- 
nale de justice de l'ONU. L'idée semble 
juste et naturelle: elle a été suggérée 
lors de la Conférence de revision de La 
Haye, en 1925, par la Grande-Bretagne, 
qui se fondait sur un avis du Comité éco- 
nomique de la Société des Nations. La 
grande majorité des pays unionistes était 
favorable à la proposition britannique, 
qui échoua pourtant à cause de l'atti- 
tude négative des États-Unis, non liés à 
l'époque par la convention concernant la 
Cour de justice. — Trois ans plus tard, 
à la Conférence littéraire et artistique 
de Rome, en 1928, les Délégations de la 
Suède et de la Norvège revinrent à la 
charge. Elles eurent l'appui de plusieurs 
pays (Danemark, Finlande, Hollande, 
Suisse, Tchécoslovaquie) et de l'Institut 
de coopération intellectuelle, dont le dis- 
tingué conseiller juridique, M. Raymond 
Weiss, était un chaud partisan de la 
sanction juridictionnelle internationale. 
(Il l'est d'ailleurs resté.) Cette fois, l'op- 
position partit de l'Italie, qui redoutait 
les arrêts de la Cour dans le cas où tous 
les pays unionistes seraient obligés de 
s'y conformer. Car alors, disait la Délé- 
gation italienne, un pays dont la légis- 
lation serait contraire à l'interprétation 

des juges internationaux devrait modi- 
fier sa loi. Mais le pouvoir législatif 
pourrait rejeter le projet d'amendement, 
ce qui mettrait le Gouvernement dans 
l'alternative ou bien de violer la règle 
formulée par la Cour, ou bien de dénon- 
cer la Convention. Ni l'une ni l'autre de 
ces deux conséquences ne saurait être 
acceptée à la légère. En revanche, si 
l'arrêt de la Cour ne devait pas lier les 
pays unionistes étrangers au litige, l'au- 
torité de la juridiction internationale 
s'en trouverait amoindrie. Enfin, si l'on 
se bornait à demander à la Cour un sim- 
ple parère de droit ne liant rigoureuse- 
ment personne, la procédure deviendrait 
de plus en plus platonique. Ces objec- 
tions firent impression, au point que la 
Délégation suédoise renonça à deman- 
der le vote. L'accueil de la Conférence 
littéraire et artistique de Rome avait été 
moins bon que celui de la Conférence 
industrielle de La Haye. 

Dans ses observations à propos du 
programme de la Conférence industrielle 
de Londres, de 1934, le Bureau interna- 
tional remarquait que l'intervention de 
la Cour avait été prévue uniquement 
dans les rapports de gouvernement à 
gouvernement, et afin d'obtenir une in- 
terprétation pro futuro, et sans effet ré- 
troactif. 13 ne s'agirait jamais de litiges 
entre particuliers. Les décisions deman- 
dées à la Cour par un État contre un 
autre État porteraient sur des questions 
de principe et seraient, de toute évi- 
dence, peu nombreuses. Elles ne lieraient 
que les États plaideurs et ceux qui, se- 
lon le statut de la Cour, se seraient 
joints à eux; mais le prestige exception- 
nels des juges appelés à prononcer assu- 
rerait aux sentences rendues un effet 
moral même dans les pays où les con- 
ditions de l'effet juridique ne seraient 
pas réalisées. Au cours des débats de 
Londres, le Mexique, les Pays-Bas et la 
Suisse proposèrent d'introduire dans la 
Convention un article 13biB reconnaissant 
la compétence de la Cour permanente 
de justice internationale pour statuer sur 
tout différend entre États contractants, 
en ce qui touche l'interprétation de la 
Convention. Il y eut une discussion inté- 
ressante; cependant la réforme fut dere- 
chef ajournée: elle n'obtint qu'une faible 
majorité de 9 voix contre 7 et 14 absten- 
tions. Manifestement les Unions pour la 
protection des droits intellectuels ont de 
la peine à se familiariser avec la sanc- 
tion juridictionnelle internationale. Et 
pourtant ce serait le remède à une situa- 
tion aujourd'hui sans issue, lorsqu'on est 
en présence d'une interprétation inexacte 
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de la Convention dans un pays déter- 
miné. Je ne puis que me référer aux rap- 
ports de mon eminent prédécesseur, M. le 
Directeur Ostertag, aux Congrès de Lon- 
dres en 1932 et de Budapest en 1930, et 
vous prier de bien vouloir adopter un 
vœu qui faciliterait à l'Administration 
portugaise et au Bureau international la 
reprise de la question, lorsqu'ils prépare- 
ront le programme de la Conférence de 
Lisbonne. 

Le droit s'adapte à la vie et la vie 
change sans cesse. Nous sommes impli- 
qués dans un éternel devenir et notre 
Convention, elle aussi, y participe: il 
faut en faire un instrument juridique 
ferme par la protection qu'il confère, 
mais assez souple pour s'adapter sans 
trop de peine aux besoins nouveaux. Jus- 
qu'ici, il a été admis qu'une modifica- 
tion du texte n'était possible que du 
consentement unanime des pays contrac- 
tants. Cette règle, formulée dans la Con- 
vention littéraire et artistique de Berne 
(art. 24, al. 3), est sous-entendue dans la 
Convention de Paris. Elle est très rigide. 
Le Groupe britannique de votre Associa- 
tion s'est demandé déjà au Congrès de 
Londres de 1932 s'il ne convenait pas de 
substituer au principe classique de l'una- 
nimité celui de la majorité qualifiée. Le 
Groupe allemand proposait l'assouplis- 
sement suivant: on introduirait dans 
la Convention de Paris le système des 
réserves adopté par la Conférence de 
Berlin, en 1908, pour la Convention de 
Berne. Avec infiniment de raison, mon 
eminent prédécesseur a combattu la pro- 
position allemande. Le régime des ré- 
serves a été et continue d'être dans 
l'Union littéraire et artistique la source 
de grandes complications; il serait plus 
néfaste encore dans l'Union industrielle, 
où les textes sont plus nombreux, où les 
formalités jouent un rôle qui ne leur est 
pas dévolu dans l'Union sœur du droit 
d'auteur. Contre la majorité qualifiée, 
l'on peut aussi invoquer des arguments 
non dépourvus de valeur apparente, en 
particulier celui-ci: les pays majorisés 
dans un votation n'accepteraient pas 
l'acte modifié, d'où la présence de deux 
textes régissant les relations entre pays 
unionistes. L'objection serait convain- 
cante si le principe de l'unanimité garan- 
tissait la prompte acceptation par tous 
les contractants. Les réflexions que je 
vous ai soumises en commençant ce rap- 
port montrent qu'il n'en est rien. Or, s'il 
n'est pas possible de faire en sorte que 
les anciennes versions de la Convention 
soient rapidement remplacées par la ver- 
sion la plus récente dans les rapports 

entre tous les pays unionistes, l'alterna- 
tive unanimité ou majorité prend un au- 
tre aspect. On doit se demander ceci: 
vaut-il la peine d'immobiliser l'Union à 
un niveau juridique inférieur, parce que 
quelques États le veulent ainsi, tandis 
qu'une majorité notable serait prête à 
monter plus haut? Je crois que nous de- 
vrions courir le risque de voir les pays 
minoritaires garder leur conception sta- 
tique, cependant que les pays novateurs 
poursuivraient leur marche en avant. 
Certes, il est fâcheux de ne pas entraîner 
l'ensemble des pays unionistes dans un 
rythme uniforme, vers une reconnais- 
sance toujours meilleure des droits de 
propriété industrielle, mais, puisque ce 
résultat nous est refusé, mieux vaut re- 
tenir tout au moins ce qui peut être con- 
quis et ne pas condamner au piétinement 
sur place les pays désireux d'évoluer. A 
une condition toutefois: c'est que le clan 
progressiste représente une masse déci- 
sive par le nombre et la force des pays 
qu'il groupe. La majorité qualifiée des 
deux tiers, prévue dans la Charte des 
Nations Unies, serait à mes yeux insuf- 
fisante. Le Bureau international l'avait 
proposée avec succès à la Conférence de 
Neuchâtel. Probablement à tort. Un vote 
acquis contre une minorité d'un tiers sus- 
citerait un sentiment de gêne dans les 
assises de notre Union, où l'on pratique 
traditionnellement la tolérance et l'art de 
convaincre plutôt que la domination du 
nombre. A Neuchâtel même, un scrutin 
jugé trop peu net a fait hésiter l'éminent 
rapporteur général de la Conférence, M. 
Marcel Plaisant, qui préféra renoncer à 
sa victoire et convier ses adversaires à la 
recherche en commun d'un compromis, 
— qui fut trouvé. A mon avis, la majo- 
rité qualifiée devrait être des cinq sixiè- 
mes. En revanche, je ne serais pas hostile 
à un mode de calcul qui tiendrait compte 
uniquement des suffrages exprimés, et 
laisserait de côté les abstentions. Celles- 
ci expriment en effet la volonté de ne 
pas prendre parti; il se justifierait donc 
de les exclure à la fois de la catégorie 
des acceptants et de celle des rejetants. 

Les problèmes généraux de votre or- 
dre du jour sont si importants et si inté- 
ressants qu'ils ont absorbé la plus grande 
partie du temps mis à ma disposition. 
Encore n'ai-je pu que les effleurer: les 
rapports présentés au Congrès contien- 
nent une foule de suggestions ingénieu- 
ses ou remarquables, auxquelles je n'ai 
plus le loisir de m'arrêter. Que leurs au- 
teurs veuillent bien m'exeuser: il me faut 
consacrer à quelques autres questions le 
peu de minutes qui me restent. 

Vos Congrès de Berlin (1936) et de 
Prague (1938) ont examiné le point de 
savoir si l'inventeur ou son ayant cause, 
ou un tiers qui tiendrait directement ses 
informations de l'inventeur ou de son 
ayant cause, devaient être autorisés à 
divulguer l'invention avant la demande 
de brevet, sans que cette divulgation pût 
annihiler la validité du brevet demandé 
ultérieurement. Vous vous être déclarés 
partisans de cette innovation, pourvu 
qu'elle soit réalisée sur le terrain inter- 
national, ce que chacun approuvera. Le 
législateur allemand, qui a introduit 
dans l'article 2 de sa loi sur les brevets, 
du 5 mai 1936, la facilité ici envisagée, 
reconnaît qu'une mesure de ce genre 
peut être dangereuse, si elle n'est pas 
généralisée de pays à pays. En divul- 
guant son invention dans un État, sous 
le couvert d'une protection préalable au 
brevet, l'inventeur risque de détruire de 
ses propres mains la nouveauté dans 
d'autres États d'une plus stricte obser- 
vance. C'est pourquoi votre association 
entend que la réforme soit incorporée 
dans la Convention de Paris. En outre, 
la divulgation non opposable à la de- 
mande postérieure de brevet ne devra 
pas remonter à plus de six mois. Les 
questions encore à résoudre visent: 1°  
l'octroi d'un droit de priorité qui se fon- 
derait sur la divulgation; 2°  la présenta- 
tion dans une exposition, ce cas étant 
considéré comme un exemple typique de 
divulgation antérieure à la demande de 
brevet. Si la Convention doit être com- 
plétée par un texte supprimant, sous cer- 
taines conditions, les effets nuisibles de 
la divulgation faite avant la demande 
de brevet, il est naturel qu'on soit tenté 
de combiner ce texte nouveau avec l'ar- 
ticle 11 sur les expositions. Des rapports 
très fouillés dont vous êtes saisis, il me 
semble résulter qu'une solution propre à 
recueillir l'assentiment unanime ou pres- 
que unanime, sera malaisée à trouver. Si 
pourtant l'on s'accordait sur le principe 
que le droit de priorité suppose inévita- 
blement une demande de brevet, j'ai 
l'impression que les rapports français et 
anglais pourraient suggérer une formule 
viable: ils insistent l'un et l'autre sur 
l'opportunité de donner à la divulgation 
le caractère d'une telle demande, avec 
les simplifications et facilités nécessai- 
res. Serait-il expédient de biffer entière- 
ment l'article 11 actuel, à supposer que 
la règle nouvelle prenne place à l'arti- 
cle 4 où sont réunies les stipulations re- 
latives au droit de priorité? Je ne vou- 
drais pas me prononcer là dessus, tout 
en observant qu'au cours d'une longue 
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tradition un lien s'est formé dans l'es- 
prit du lecteur entre le numéro d'ordre 
et le contenu des différents articles de 
la Convention, et qu'il y a Là un élément 
de fixité à ne pas négliger. 

La question 3 de votre programme con- 
cerne la revendication du droit de prio- 
rité. A cet égard, il s'agit moins d'ap- 
porter à la Convention un changement 
d'ordre juridique que d'établir d'une ma- 
nière plus précise la priorité au moyen 
d'une copie certifiée, et rendue obliga- 
toire, de la demande originaire, ou bien 
au moyen d'une autorisation de se pré- 
valoir du droit invoqué, si la revendica- 
tion de priorité est présentée par quel- 
qu'un d'autre que le déposant originaire. 
Faut-il, en la circonstance, substituer aux 
formalités qui peuvent (mais ne doivent 
pas) être imposées par la législation na- 
tionale, des formalités ordonnées jure 
conventions? Tout le monde n'en est pas 
persuadé. On est parfois tenté de penser 
que moins un régime est encombré d'exi- 
gences administratives, plus il révèle de 
véritable civilisation. Les formalités ne 
sont cependant pas toujours l'indice d'un 
esprit bureaucratique; elles peuvent aussi 
naître du désir de rendre service aux 
assujettis. Ceux qui souhaitent que la 
Convention prescrive impérativement la 
présentation d'une copie certifiée de la 
demande initiale, lorsque le droit de prio- 
rité est revendiqué, sont guidés par l'in- 
térêt des inventeurs. Ces derniers doi- 
vent sans doute être libérés de toutes les 
charges et complications non indispen- 
sables à la reconnaissance de leur droit, 
mais l'existence d'une pièce comme la 
copie certifiée dans les dossiers de tous 
les pays où la priorité est revendiquée 
simplifierait les comparaisons et con- 
trôles en cas d'inventions identiques ou 
voisines, ou en cas de procès. La modifi- 
cation suggérée pour l'article 4, lettre D, 
chiffre 3, me paraît donc rationnelle. Je 
ne crois pas d'ailleurs que nous devions 
y attacher une importance cardinale: le 
problème est technique et conviendrait 
aux délibérations d'une conférence des 
chefs d'Administrations. — A ce propos, 
je me demande si, d'une façon générale, 
nous ne pourrions pas envisager de dis- 
joindre de la Convention et de mettre 
dans un règlement les dispositions se- 
condaires actuellement mêlées aux prin- 
cipes fondamentaux. C'était une idée du 
regretté Charles Drouets, dont la grande 
expérience mérite attention. Cette réfor- 
me de structure satisferait le sens de 
l'esthétique juridique, si j'ose m'exprimer 
ainsi. Ce ne serait pas à mes yeux un 
motif suffisant pour la proposer. Mais un 

règlement annexe de la Convention pour- 
| rait contenir des clauses de revision pa- 
I reilles à celles des articles 11 et 12 du 

règlement concernant l'exécution de l'Ar- 
rangement international des marques: en 
d'autres termes, il serait possible de l'a- 
mender en consultant par circulaire les 
Administrations unionistes, sans recourir 
à la procédure longue et coûteuse d'une 
conférence diplomatique. Bien entendu, 
l'allégement que le règlement entraîne- 
rait au profit de la Convention ne de- 
vrait pas bouleverser la numérotation 
des articles de la charte principale. 

La protection légale des nouvelles va- 
riétés de plantes (question n°  4) pose un 
problème intéressant, mais qui ne me 
paraît pas encore assez étudié pour qu'on 
se risque à lui donner une solution inter- 
nationale. Le rapport de MM. Mazzolà, 
Barbieri et Luzzati ouvre la voie à des 
recherches qui pourront être opportuné- 
ment poursuivies. 

En revanche, il me semble que la trans- 
formation des brevets additionnels en 
brevets principaux (question n°  5) est un 
sujet d'une maturation plus avancée, bien 
qu'il n'ait pas encore été traité dans 
les congrès pléniers de l'A.I.P.P.I. Ici, 
la règle classique de l'accessoire lié au 
sort du principal crée des situations in- 
justes, lorsque l'invention de base s'ef- 
fondre parce que non nouvelle, et qu'un 
perfectionnement qui a pu se révéler ca- 
pital subit le contre-coup de cet accident. 
Un nombre important de lois cherchent 
aujourd'hui à sauver le brevet addition- 
nel en cas de naufrage du brevet princi- 
pal. La Convention ne saurait entrer en 
beaucoup de détails; elle devrait se bor- 
ner à déclarer possible, dans tous les 
pays unionistes, la transformation d'un 
brevet d'addition en un brevet principal 
ou indépendant, chaque pays demeurant 
libre de fixer les conditions et formalités 
de cette transformation, et en particulier 
de ne pas la permettre si le brevet prin- 
cipal est déjà frappé de déchéance faute 
de paiement des annuités ou pour cause 
de non-exploitation. Cette réserve est in- 
diquée, vu que le brevet additionnel rat- 
taché à un brevet principal déchu pro- 
voque, en se transformant, une véritable 
restauration, dont il appartient à chaque 
pays de mesurer souverainement les con- 
séquences. 

La protection des armoiries et autres 
emblèmes des États unionistes (Conven- 
tion de Paris, art. 6,er) est-elle suffisante 
de Conventione lata? L'opinion des Grou- 
pes n'est pas unanime, et cela s'explique 
par les circonstances de chaque pays. La 

Suisse souffre particulièrement de l'em- 
ploi regrettable de la croix fédérale sur 
des articles sanitaires qui ne répondent 
pas tous aux besoins les plus nobles de la 
nature humaine. D'autres pays n'éprou- 
vent pas les mêmes désagréments. Le 
principe de l'article 6,er me paraît à la 
fois juste et souple. Il ne faut pas que 
les armoiries, emblèmes, signes et poin- 
çons officiels d'un État unioniste soient 
utilisés comme marques ou dans des mar- 
ques, sans le consentement des pouvoirs 
compétents de cet État. A l'utilisation, 
le texte conventionnel actuel assimile 
l'imitation au point de vue héraldique. 
Il serait préférable d'interdire l'imitation 
pure et simple. Comme l'observe avec 
raison le rapport du Groupe suisse, ce 
qui compte c'est l'impression générale; 
le grand public ignore les subtilités hé- 
raldiques. On pourrait, c'est l'idée du 
Groupe français, préciser en quoi devra 
consister l'autorisation de l'État inté- 
ressé: celui-ci serait par exemple appelé 
à certifier que la marque n'est ni con- 
traire à l'ordre public, ni faussement in- 
dicative d'un lieu d'origine. Le Groupe 
suisse voudrait empêcher toute utilisa- 
tion quelconque des armoiries des États 
unionistes, si elle est contraire à la 
loyauté commerciale ou de nature à bles- 
ser le sentiment national des ressortis- 
sants du pays en cause. Voilà qui va 
beaucoup plus loin que l'article 6ter ac- 
tuel, dont l'incidence est limitée aux 
marques, sauf dans l'éventualité où l'u- 
sage des armoiries d'État risquerait d'in- 
duire en erreur sur l'origine des pro- 
duits (art. 6,er, chiffre 9). La proposition 
du Groupe suisse tend à rapprocher le 
droit de la morale. Chacun accordera sa 
sympathie à une clause qui ferait du 
respect du sentiment national d'autrui 
une obligation juridique. Sympathie agis- 
sante ou platonique? Plusieurs atten- 
dront sans doute vos délibérations pour 
se décider. 

Le thème de la traduction de la mar- 
que a inspiré vos rapporteurs. Souhai- 
tons que la lumière jaillisse de leurs sug- 
gestions. A priori, l'accord ne me sem- 
ble pas très près de s'établir. Avouerai- 
je que je ne m'en afflige pas outre me- 
sure? Je ne crois pas que nous devions 
prévoir toutes les hypothèses, ni résou- 
dre toutes les difficultés. C'est d'ailleurs 
impossible: la vie est si multiple et si 
riche qu'elle nous place constamment en 
face de situations nouvelles. La haute et 
noble activité du juge s'exerce ici: je 
suis d'avis de ne pas la brider par des 
règles trop nombreuses. Le commerçant 
qui a déposé la marque Star pour ciga- 
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res pourra-t-il écarter le concurrent qui 
emploiera, après lui, la marque Étoile 
pour les mêmes articles? Tout dépendra 
du risque de confusion. A première vue, 
il me paraît qu'entre Star et Étoile la 
différence d'aspect et de consonance est 
telle qu'on devrait admettre la coexis- 
tence des deux marques. Mais des cir- 
constances particulières peuvent jouer 
un rôle; il serait sage de laisser au juge 
la faculté d'en tenir compte. Énumérer 
limitativement tous les cas dans lesquels 
deux marques sont susceptibles ou ne 
sont pas susceptibles d'être confondues 
est une entreprise chimérique. — Cela 
dit, je ne vois pas pourquoi un industriel 
ou un commerçant ne procéderait pas 
dans les divers pays à des dépôts com- 
plexes englobant la marque dans la lan- 
gue originale et dans les traductions qu'il 
entend se réserver. Il n'aurait ainsi, au 
pays d'origine et à l'étranger, qu'une 
seule et même marque, dont les éléments 
constitutifs seraient protégés chacun en 
soi, et employés de façon distincte et 
séparée, selon la langue de la clientèle à 
atteindre. Est-il indispensable de prévoir 
expressément des dépôts de ce genre 
dans la Convention? Le Groupe français 
estime que oui, si j'interprète bien sa 
pensée, ce dont je ne suis pas absolu- 
ment certain. Votre discussion m'ins- 
truira. 

Au Congrès de Berlin, en 1936, vous 
avez étudié avec grand soin, sur la base 
de divers rapports approfondis, la pos- 
sibilité de préciser territorialement les 
effets de l'enregistrement international 
des marques. Cette question est l'une des 
plus importantes inscrites au programme 
du Bureau international. Elle a déjà 
toute une histoire, que je ne puis retra- 
cer ici. D'ailleurs, le rapport de MM. 
Marcel Boutet et Charles Magnin, que 
vous avez reçu, est magistral et exhaus- 
tif. On ne saurait mieux faire. Qu'il me 
soit permis de remercier chaleureusement 
ces deux excellents juristes de l'appui 
que leur autorité apporte à nos proposi- 
tions. Je leur exprime également la gra- 
titude de mon cher collègue et ami, M. le 
vice-directeur Louis Jaton, empêché mal- 
heureusement d'assister à votre Congrès, 
et qui est l'auteur du projet actuel, assez 
différent de celui dont vous étiez saisis 
en 1936. Autant vos rapports d'il y a 
onze ans étaient réticents à l'endroit de 
nos idées premières, autant MM. Boutet 
et Magnin nous soutiennent aujourd'hui. 
Notre satisfaction d'amour-propre est 
vive — et vous me passerez cette fai- 
blesse, puisque mon rôle est minime en 
cette affaire. Nous nous réjouirions sur- 

tout d'entrevoir le bon chemin après les 
tâtonnements du début. Le caractère au- 
tomatiquement collectif de l'enregistre- 
ment international est abandonné. Il faut 
qu'une porte soit ouverte ou fermée: il ne 
paraît pas rationnel d'introduire l'enre- 
gistrement par pays, au gré du déposant, 
tout en décidant qu'un noyau de trois 
ou quatre pays seraient nécessairement 
couverts par la taxe de base du dépôt, 
de sorte que les taxes additionnelles n'in- 
terviendraient qu'à partir du quatrième 
ou du cinquième pays. Au surplus, quel 
critère servirait à désigner les pays non 
visés et les pays visés par la taxe addi- 
tionnelle, dans les cas où le chiffre ma- 
ximum de 3 ou de 4, accepté pour la taxe 
de base, serait dépassé? Tout ce qui n'est 
pas simple droit doit être rejeté, disent 
très justement MM. Boutet et  Magnin, 
car en tous domaines la simplicité est 
la  condition   du  succès.   En  vertu   de 
ce principe, dont je reconnais que l'ap- 
plication rigoureuse est parfois difficile, 
nous avions envisagé dès 1935 de laisser 
tomber la réduction consentie pour les 
dépôts multiples. Il y a là une mesure à 
prendre qui ne frappera pas très sensi- 
blement  les déposants, et qui tournera 
parfois à leur avantage, parce qu'ils ne 
retarderont pas certaines demandes jus- 
qu'au moment de les incorporer dans une 
notification globale, au risque de laisser 
s'écouler un délai de priorité ou de re- 
nouvellement. La faculté d'acquitter l'é- 
molument de base en deux versements 
est maintenue. Je confesse, c'est une opi- 
nion toute personnelle et probablement 
hérétique, que je ne serais pas l'ennemi 
d'une diminution de la durée de l'enre- 
gistrement   international.   J'accepterais 
que celui-ci porte effet pendant dix ans 
seulement, moyennant  un paiement  de 
100 francs.   Dix, cent: ce sont là des 
nombres faciles à retenir; nous obéirions 
au conseil de simplicité donné par MM. 
Boutet et Magnin. Mais ce serait aussi 
augmenter massivement le coût de l'en- 
registrement. Certes, nos taxes sont mo- 
destes, trop modestes a-t-on dit. Une ma- 
joration ne paraît guère évitable et sera 
souvent la. conséquence  de la  réforme 
ici proposée. Toutefois, n'allons pas plus 
loin que ce n'est nécessaire. Ménageons- 
nous des possibilités pour l'avenir. Donc 
statu quo quant à la durée de la pro- 
tection et quant au paiement de l'émo- 
lument de base. Le Groupe français pro- 
pose 120 francs au lieu de 100 francs, 
attendu que les frais croissants du Bu- 
reau tendent à réduire les recettes du 
Service  des  marques  et  les  ristournes 
touchées par les pays contractants. Nous 
sommes d'accord: le partage des recettes I 

nettes de l'enregistrement international 
est une originalité sympathique: j'estime 
que nous devons vouer tous nos soins à 
répartir des bénéfices maxima. Les orga- 
nismes officiels n'inclinent que trop à se 
faire entretenir, sans avoir les excuses 
d'Aspasie ou de Thaïs. Nous encaisse- 
rions une taxe supplémentaire de 10 fr. 
au profit de chaque pays pour lequel la 
protection serait revendiquée. Cette taxe 
serait payable en une fois, au moment 
de la revendication. Ainsi le déposant 
verserait la même somme à titre d'émo- 
lument additionnel, soit qu'il maintienne 
sa marque pendant 20 ans, soit qu'il l'a- 
bandonne après dix ans. En comparaison 
de l'émolument de base, il y a là une 
légère inelegantia juris ou, si vous vou- 
lez, un défaut de concordance que je si- 
gnale afin de m'entraîner à la tâche nou- 
velle qu'il est question de confier au Bu- 
reau international. Mais c'est un détail: 
un montant de 10 fr. ne se divise pas. 
Si, en cours de route, le déposant désire 
ajouter un pays à ceux qu'il a choisis 
d'abord, il notifiera son dessein à notre 
Bureau, par le canal de l'Administration 
du pays d'origine et paiera l'émolument 
additionnel de 10 fr. Nous pensions qu'on 
aurait pu y ajouter une taxe ad hoc de 
15 fr., par analogie avec les taxes aux- 
quelles donnent lieu les transmissions, 
changements de domicile ou de nom, etc. 
L'argument nous paraissait et nous pa- 
raît encore assez bon. Cependant, MM. 
Boutet et Magnin, aussi fins psycholo- 
gues que savants juristes, observent que 
si l'on exige une prestation spéciale des 
déposants qui étendent après coup le 
champ de protection de leurs marques 
internationales, on favorise en définitive 
les larges revendications initiales, con- 
trairement au but de la réforme. Nous 
renonçons volontiers à la taxe ad hoc, 
dès l'instant où l'on ne craint rien pour 
nos excédents de recettes. Mais tout équi- 
libre financier est fragile et nous de- 
vrons de plus en plus veiller au nôtre. 

Vous avez réservé les deux dernières 
heures de vos délibérations à la cession 
libre de la marque, ce> qui atteste l'im- 
portance que vous attribuez à ce pro- 
blème. Le Bureau international vous en 
remercie. Il est lui-même, vous le savez, 
partisan de la transmissibilité de la mar- 
que sans l'entreprise. Qu'on éprouve des 
scrupules en présence de l'idée exprimée 
dans toute sa rigueur, c'est naturel. Mais 
il faut bien constater, d'autre part, que 
le monde évolue, que le caractère des 
institutions change. La marque n'est plus 
aujourd'hui tout à fait ce qu'elle était il 
y a cinquante ou quarante ans; sa fonc- 
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tion est devenue, sinon entièrement dif- 
férente, du moins beaucoup plus com- 
plexe. Consultons notre propre expé- 
rience d'acheteur: que désirons-nous es- 
sentiellement en acquérant un produit 
couvert par une grande marque? Qu'il 
émane du fabricant, créateur de la ré- 
putation sur quoi se fonde notre choix? 
Oui, peut-être. Mais surtout que la qua- 
lité de la marchandise soit conforme à 
la présomption d'excellence qui s'attache 
pour nous à la marque. Celle-ci tend de 
plus en plus à devenir un moyen d'affi- 
cher et de garantir cette qualité. Dire 
que la marque est de nos jours d'abord 
une indication de provenance et seule- 
ment ensuite, et en quelque sorte acces- 
soirement, une indication de qualité, 
c'est, à mon avis, fermer les yeux devant 
un changement indéniable dans la hié- 
rarchie des valeurs. Certes, ni le principe 
de la marque indissolublement liée à l'en- 
treprise, ni le principe de la cessibilité 
totalement libre ne peuvent être retenus 
sans nuance. Il s'agit de voir lequel des 
deux s'adapte le mieux aux formes ac- 
tuelles de la vie commerciale, quitte à le 
tempérer par les restrictions jugées né- 
cessaires. Tous les partisans de la ces- 
sion libre acceptent que l'acheteur ne 
doive pas être induit en erreur, ni trom- 
pé. Par là, ils entendent que la marque 
librement cessible conserve intacte sa 
fonction de signe de la qualité, line seule 
chose compte, c'est qu'il n'y ait pas de 
dommage. Si le produit muni de la mar- 
que librement cédée ne le cède en rien 
au produit distingué précédemment par 
la marque non cédée, la tromperie n'existe 
pas. Et si la cession conduit à une amé- 
lioration qualitative, de quoi se plain- 
drait l'acheteur? Admettons même qu'il 
soit «trompé» au sens grammatical du 
terme, que, croyant obtenir la marchan- 
dise du fabricant A, il reçoive en réalité 
celle, supérieure, du cessionnaire B. Blâ- 
mera-t-il la mariée d'être trop belle? Ne 
sera-t-il pas plutôt tenté, s'il découvre 
son erreur, de l'attribuer à une sorte de 
bonus dolus, de bon dol, que les Romains 
déjà avaient discerné pour l'absoudre? 

Vos délibérations, Messieurs, vont com- 
mencer. Ix? Bureau international les ac- 
compagne de ses vœux, certainement inu- 
tiles, et de sa gratitude, devoir élémen- 
taire dont il s'acquitte avec joie par ma 
bouche. Cinquante ans de congrès n'ont 
pas emplisse votre élan, tout en vous 
donnant le prestige d'une expérience et 
d'une autorité constamment accrues. De 
tels auspices enchaînent le succès. 

Bénigne Mentha. 

11. COMPTE RKNDU 

Le premier Congrès tenu par l'A.I.P.P.I. 
après la deuxième guerre mondiale s'est 
déroulé à La Haye, dans une atmosphère 
de cordialité et de large compréhension 
qui laissera à tous les participants un 
souvenir lumineux et durable. Le Gou- 
vernement néerlandais et la ville de La 
Haye ont fait les choses magnifiquement. 
Chacun fut impressionné par l'énergie 
du peuple hollandais qui, au lendemain 
d'une terrible épreuve, s'est remis au tra- 
vail avec l'ardente volonté de renouer 
la tradition grâce à quoi les Pays-Bas, 
comme l'a dit M. Fernand-Jacq dans son 
discours au banquet de clôture, sont un 
haut lieu où souffle l'esprit. Place sous 
le patronage de Son Excellence M. le Dr 

G. W. M. Huysmans, Ministre des affai- 
res économiques, le Congrès avait été 
organisé de longue date et de main de 
maître par un comité spécial à la tête 
duquel M. C. M. K. Davidson, ingénieur- 
conseil à la Haye, s'est dépensé sans 
compter. Un comité d'installation, pré- 
sidé par M. le Dr J. W. van der Zanden, 
un comité de dames, sous la direction de 
Madame W. Gelissen, épouse du prési- 
dent de l'Association, déployèrent de leur 
côté une activité particulièrement heu- 
reuse pour le bien-être et l'agrément des 
congressistes. 

Dès le dimanche de la Pentecôte (25 
mai), ceux-ci affluèrent à La Haye, ou 
plus exactement à Scheveningen, où le 
Kurhaus monumental, construit tout ex- 
près, semblait-il, pour les réunions de ce 
genre, retentissait du bruit joyeux des 
conversations. On avait prévu environ 
250 participants; il en vint près du dou- 
ble: 480 et de 22 pays. C'est dire le suc- 
cès de cette première grande rencontre, 
organisée après 1939, par l'organisation 
internationale privée qui se voue à l'é- 
tude des problèmes de propriété indus- 
trielle. 

La journée du lundi 2(i mai fut mar- 
quée par une sorte de lever de rideau: 
le Comité exécutif de l'A.I.P.P.I. siégea, 
afin d'approuver les procès-verbaux de 
ses deux dernières réunions de Zurich: 
la première ayant eu lieu du 12 au 15 
juillet 1939 (v. Prop.ind. d'août 1939, 
p. 129/130) et la seconde du 23 au 26 
juin 1946 (ibid., juillet 1946, p. 96 à 98). 
Après une brève orientation du secré- 
taire général, M. Eugène Blum, le Comité 
décida d'envoyer deux télégrammes: l'un 
à Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, l'au- 
tre à M. le Dr Fritz Ostertag, ancien di- 
recteur du Bureau international pour la 
protection de la propriété industrielle et 

membre d'honneur de l'Association. On 
désigna trois présidents pour les séances 
de travail des jours suivants: M. Marcel 
Plaisant (France), chargé de diriger les 
débats se rapportant aux questions gé- 
nérales, M. Lionel F. lleald (Grande-Bre- 
tagne), qui se vit réserver les problèmes 
relatifs aux brevets, et M. Plinio Bolla 
(Suisse), à qui furent confiées les ques- 
tions intéressant les marques. — \M soir, 
au buffet somptueux dressé dans la salle 
à manger du Kurhaus, marqua l'ouver- 
ture réelle, sinon solennelle (cette der- 
nière a eu lieu le jour suivant) du Con- 
grès. Bien des conversations utiles s'ébau- 
chèrent dès ce premier soir dans un ca- 
dre d'une parfaite élégance, au milieu des 
fleurs et des victuailles disposées avec 
une profusion où la générosité et l'art 
se combinaient harmonieusement. 

Le mardi 27 mai, les congressistes, 
transportés par tramway dans le Ridder- 
zaal du Binnenhof, à La Haye, assistèrent 
nombreux à la séance solennelle, comme 
nous l'avons dit, qui fit apparaître coram 
populo que l'Association s'apprêtait à 
fêter brillamment son cinquantenaire (le 
premier Congrès remonte à l'année 1897). 
Cette salle des chevaliers, imposante et 
cependant, en quelque mesure, familière 
par l'équilibre de ses proportions et la 
finesse de ses lignes, reçut le Congrès 
pendant deux heures, durant lesquelles 
les assistants entendirent quatre discours: 
trois allocutions de bienvenue de M. le 
président Gelissen, de M. le Ministre des 
affaires économiques et de M. le maire 
de La Haye, ainsi que l'exposé introduc- 
tif des questions à l'ordre du jour par le 
directeur, du Bureau international de 
Berne. Il n'y eut pas, bien entendu, de 
discussion. I^e but de la cérémonie était, 
d'une part, d'établir le contact entre les 
autorités néerlandaises et leurs hôtes et, 
d'autre part, de créer l'atmosphère pro- 
pice aux délibérations qui allaient sui- 
vre. D'après les commentaires qui s'é- 
changèrent au sortir de la salle, ce dou- 
ble résultat a été obtenu. — L'après-midi, 
le Congrès aborda, sous la présidence de 
M. Marcel Plaisant, l'ensemble des ques- 
tions générales, en commençant par le 
vœu émis à Zurich en 1946 dans le sens 
d'un élargissement des compétences du 
Bureau international. La discussion eut 
de l'ampleur et permit au président de 
tenir plusieurs fois l'assemblée sous le 
charme et l'autorité de sa parole élo- 
quente. Le Groupe français avait pré- 
senté un rapport très étudié, rédigé en 
collaboration par MM. Carteron, R. A. 
Fargeaud et Robert Plaisant (professeur 
à Caen et neveu de M. le président Mar- 
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cel Plaisant), et qui tendait à investir le 
Bureau international non seulement de 
ce qu'on a appelé  le droit de  remon- 
trance, consistant à signaler aux Admi- 
nistrations en cause les défauts de con- 
cordance entre la législation interne et 
les textes des Actes de l'Union, mais en- 
core à donner à notre Office la compé- 
tence de formuler officiellement tout avis 
qui lui serait demandé par un Gouver- 
nement unioniste ou par tout autre or- 
ganisme officiel national ou internatio- 
nal  au sujet  de l'interprétation  ou de 
l'application des dispositions des Actes 

.de l'Union, ces avis devant être, par les 
soins du Gouvernement suisse, commu- 
niqués  aux   Gouvernements  unionistes. 
Cette proposition,  un peu  modifiée  et 
allégée, a été adoptée quant au principe, 
dans un bel élan d'unanimité du Congrès. 
Elle accorde une grande confiance au 
Bureau de Berne, qui est touché d'inspi- 
rer des sentiments aussi flatteurs, sans 
du reste se dissimuler les grosses diffi- 
cultés de la nouvelle mission qu'on en- 
visage de lui confier. L'examen de toutes 
les lois unionistes au point de vue de 
leur compatibilité avec les Actes de l'U- 
nion de Paris suppose un personnel sin- 
gulièrement stylé et une documentation 
sans lacune. Concernant ce dernier point, 
le Congrès a demandé que les pays unio- 
nistes soient tenus, en vertu d'un texte 
à insérer dans l'article 13 de la Conven- 
tion de Paris, de donner au Bureau con- 
naissance de leurs projets et textes lé- 
gislatifs et réglementaires. Dès mainte- 
nant et quelle que soit la décision à in- 
tervenir au sujet des attributions de no- 
tre Office, il serait extrêmement désira- 
ble que les Administrations nous  ren- 
seignent le plus complètement possible 
sur  l'activité   législative  de  leur  pays 
au point de vue de la propriété indus- 
trielle.  Trop  souvent,  nous  constatons 
que nous sommes insuffisamment infor- 
més. Nous cherchons alors à combler les 
lacunes de nos archives. Mais c'est un 
labeur difficile et qui laisse en général 
l'impression de l'inachevé. Sans le con- 
cours effectif et constant des Adminis- 
trations,  nous  ne  pouvons  pas  suivre 
avec toute l'attention voulue la législa- 
tion de notre domaine dans les divers 
pays. Le vœu par lequel le Congrès de 
La Haye recommande de compléter l'ar- 
ticle 13 de la manière que nous venons 
de voir est très opportun en lui-même, 
indépendamment de toute considération 
relative  aux  tâches  futures  qui  pour- 
raient être dévolues au Bureau. — Par 
un autre vote unanime, le Congrès a ad- 
mis la clause juridictionnelle internatio- 
nale, proposée successivement, mais sans 

\ succès, aux Conférences industrielles de 
. La Haye (1925) et de Londres (1934), 
: et à la Conférence littéraire et artistique 
; de Rome (1928). Espérons qu'à la pro- 
chaine  Conférence  de  revision,  à  Lis- 
bonne,  la  réforme  sera enfin  acceptée. 

, La Conférence littéraire et artistique de 
Bruxelles   sera   également   saisie   d'une 
proposition à cette fin. — Convient-il de 
garder la règle de l'unanimité pour les 
modifications à apporter à la Conven- 
tion et aux Arrangements, ou faut-il la 
remplacer par celle d'une majorité qua- 
lifiée? Le Bureau est partisan de cette 
dernière solution qui, admise en février 
1947, par la Conférence de Neuchâtel, 
n'a pas donné de mauvais résultats, mais 
doit  être appliquée avec prudence. Le 
Congrès a accepté (à l'unanimité moins 
une voix) le principe en vertu duquel il 
y aurait lieu d'incorporer dans la Con- 
vention les amendements admis par les 
quatre cinquièmes des votants. Nous pen- 
sons que l'essentiel en l'occurrence est 
de renoncer au dogme de l'unanimité, en 
faveur de la règle de la majorité quali- 
fiée. La question de savoir de combien 
doit être cette dernière, si l'on se con- 
tentera des deux tiers, des trois quarts, 
ou si l'on exigera les quatre cinquièmes, 
voire les cinq sixièmes, est, affaire d'ap- 
préciation. De même, on peut n'attacher 
qu'une importance secondaire au mode 
de calcul choisi pour fixer les résultats 
des votes. Nous pencherions personnel- 
lement, comme nous le disons dans notre 
exposé introductif, pour un système qui 
ferait table rase des abstentions. Est-ce 
ainsi qu'il faut interpréter la formule re- 
tenue" par le  Congrès:  les  quatre  cin- 
quièmes des votants? Ou bien les votants 
embrassent-ils tous ceux qui  sont pré- 
sents lors de la votation, qu'ils votent 
oui. ou non, ou déclarent s'abstenir? Dans 
cette deuxième hypothèse, les voix qui 
s'abstiennent   compteraient   au   nombre 
des rejetants, puisque la majorité requise 
est celle des quatre cinquièmes des vo- 
tants. Nous posons la question, mais ne 
croyons  pas  nécessaire  de  la  résoudre 
immédiatement. Le mieux sera peut-être 
de faire à Lisbonne une expérience com- 
me celle qui a été faite à Neuchâtel avec 
la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés (majorité d'ailleurs un peu trop 
faible à notre avis). La nouvelle solution 
serait ainsi appelée à être insérée d'a- 
bord dans le règlement de la Conférence, 
— et il suffirait, pour cela d'une décision 
prise à la majorité simple ('), — après 
quoi l'on verrait comment et avec quelles 
modalités elle pourrait être incorporée à 

(!) Voir le Recueil des documents de lu Conférence 
de Londres, p. 326. 

la Convention. — Cette première jour- 
née fort remplie, et qui fit bien .au- 
gurer du zèle des congressistes, se ter- 
mina par une brillante réception du Gou- 
vernement néerlandais dans l'hôtel Ka- 
steel Oud-Wassenaar, construit, à huit 
kilomètres de la capitale, au milieu d'une 
forêt splendide, heureusement épargnée 
par la guerre (alors que celle de Scheve- 
ningen a beaucoup souffert). Un orches- 
tre jouait sur la terrasse, où les invités 
goûtaient la fraîcheur du soir; ensuite 
on dansa dans le hall et plus d'un spé- 
cialiste de la propriété industrielle prit 
plaisir à montrer qu'il était aussi un 
galant cavalier. 

Le mercredi 28 mai, l'ordre du jour 
appelait l'examen des diverses questions 
relatives aux brevets d'invention. Faut- 
il accorder à l'inventeur un droit, de prio- 
rité en cas de divulgation de Vinvention 
avant la demande de brevet, et en liai- 
son avec la protection aux expositions? 
Ce problème, assez délicat, a dû être re- 
mis à plus tard, l'un ties rapports qui 
s'en occupaient n'ayant pas été distribué 
aux congressistes, ensuite d'une circons- 
tance demeurée inexpliquée, où il sied de 
voir un cas de force majeure. —- Pour la 
revendication du droit de priorité, art. 4, 
D. 3, de la Convention, le Congrès s'est 
rallié à l'unanimité à une proposition 
française, qui s'abstient sagement d'exi- 
ger toute formalité superflue, mais pré- 
voit, en cas de besoin, la délivrance, par 
les Administrations unionistes, d'une co- 
pie certifiée des demandes de brevet sur 
quoi se fonde une revendication de prio- 
rité. — A 12 h. 30, le Conseil néerlandais 
des brevets offrit à tous les congressistes 
et à leurs familles un déjeuner, au cours 
duquel M. le président D1' Jr. C. J. de 
llaan prononça un charmant discours de 
bienvenue, auquel répondit, au nom du 
Congrès, le président de l'Association, 
M. le professeur Gelissen. — Les délibé- 
rations reprirent l'après-midi: on décida 
de poursuivre l'étude de la protection 
légale des nouvelles variétés de plantes 
et l'on adopta, encore une fois à l'una- 
nimité, un vœu essentiellement inspiré 
d'une proposition suisse: l'annulation, la 
déchéance ou la révocation d'un brevet 
principal ou la renonciation à un tel bre- 
vet ne doit, entraîner dans aucun pays, 
et, de ce seul fait, l'invalidité d'un bre- 
vet d'addition, sans que le titulaire de 
ce dernier ait été mis en mesure de main- 
tenir ledit, brevet d'addition. — IAS soir, 
les congressistes étaient conviés à une 
haute jouissance artistique: dans la gran- 
de salle du Kurhaus, le «Concertgebouw- 
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orkest», l'un des ensembles les plus 
remarquables des Pays-Bas et certaine- 
ment d'Europe, donnait un concert qui 
fit sur l'auditoire une impression extra- 
ordinaire. Le chef d'orchestre, M. Eduard 
van Beinum, conduisit d'une baguette 
infaillible ses musiciens au triomphe, et 
sut réaliser, dans la force et la douceur, 
une unité qui s'apparentait à l'esprit 
d'unanimité de l'A.I.P.P.I. dans ses déli- 
bérations. Les applaudissements, dont le 
soliste au piano, M. Theo van der Pas, 
eut sa large et légitime part, furent 
enthousiastes. 

Le jeudi 29 mai. le programme pré- 
voyait une certaine détente. Il n'y eut 
pas de séance de relevée. Le matin, M. 
Marcel Plaisant reprit la présidence pour 
la dernière question générale à l'ordre 
du jour: celle de Voctroi aux nationaux 
du bénéfice des dispositions contenues 
dans les Actes de l'Union. Le vœu adop- 
té (derechef à l'unanimité) tend à intro- 
duire  dans  la  Convention  le  principe 
énoncé par la loi française du 4 avril 
1931, qui permet précisément aux Fran- 
çais en France de revendiquer les stipu- 
lations des conventions internationales 
en matière de propriété industrielle. On 
favorise ainsi, cela n'est pas douteux, 
l'harmonie des régimes juridiques à l'in- 
térieur d'un même pays, et c'est là une 
fort bonne chose. Reste naturellement à 
savoir si l'application  d'un  texte con- 
ventionnel aux nationaux n'entraîne pas, 
en vertu de l'assimilation de l'unioniste 
au national, l'application  de ce même 
texte à tous les unionistes, même à ceux 
dont le pays serait encore lié par une 
version  conventionnelle plus ancienne. 
Nous nous bornons à indiquer ici ce pro- 
blème:   il   nous  paraît   toutefois  digne 
d'attention. — Après le déjeuner, une 
longue file d'autocars amenèrent tout le 
monde au port de Rotterdam, où un ba- 
teau spécial de la flotte rhénane, gra- 
cieusement mis à la disposition de l'A.I. 
P.P.L par la Fondation «Havenbelangen», 
fit faire au Congrès une promenade flu- 
viale de plus d'une heure dans un paysa- 
ge que la nature et l'homme avaient fa- 
çonné, dirait-on, d'un commun et magis- 
tral accord. La largeur et la puissance 
du fleuve (un bras du Rhin portant le 
nom de Nouvelle Meuse), les vastes ho- 
rizons se perdant vers la mer ou, au con- 
traire, vers l'intérieur du pays, le ciel 
exceptionnellement lumineux ce jour-là, 
puis tout le long des rives les installa- 
tions du premier port de l'Europe con- 
tinentale, avec les navires les plus di- 
vers ancrés dans les bassins, tout cela 
formait   un  spectacle  d'une  singulière 

force de suggestion. On était saisi à la 
fois par la richesse des teintes, et par le 
courage obstiné du peuple qui avait 
construit ces immenses entrepôts et qui, 
à peine délivré des maux de la guerre, 
n'avait qu'une pensée: rebâtir. L'exemple 
donné par Rotterdam est tonique: un 
chant de confiance en la vie s'élève de 
cette cité, malgré les blessures doulou- 
reuses qui subsistent, en particulier aux 
alentours de la gare. Le somptueux hôtel 
de ville, heureusement, est intact: le Con- 
grès y fut reçu aux sons de l'orgue, par 
le bourgmestre en uniforme. Un dîner sui- 
vit dans le Rivièra-hal, grande voûte de 
verre sise au milieu du jardin botani- 
que, près d'une tour d'où le regard em- 
brassait toute la ville progressivement 
envahie par la pénombre d'un beau soir. 
Cette journée du 29 mai n'aura pas été 
la plus laborieuse, mais nous serions sur- 
pris qu'elle n'occupe pas le premier rang 
dans les souvenirs de ceux qui partici- 
pèrent au Congrès du cinquantenaire de 
l'A.I.P.P.I. 

Le vendredi 30 mai, les discussions 
portèrent sur les marques. Diverses ques- 
tions avaient stimulé le zèle des rappor- 
teurs. Sur l'une d'elles, l'accord ne put 
s'établir: la protection des armoiries et 
emblèmes utilisés comme marques a été 
renvoyée à un prochain Congrès. L'af- 
faire intéressait principalement le Grou- 
pe suisse, qui avait réuni une documen- 
tation iconographique assez éloquente. 
On comprend que l'emploi de la croix 
fédérale pour distinguer des articles plus 
hygiéniques qu'esthétiques choque le sen- 
timent national suisse et nous souhaitons 
qu'on trouve le moyen d'enrayer les abus. 
D'ici là, des négociations directes et 
amiables obtiendront peut-être certains 
résultats. — Le problème de la traduc- 
tion de la marque, auquel nous avions 
réservé, dans notre exposé introductif, 
un pronostic plutôt réticent, a bénéficié 
de la tendance à l'unanimité qui a main- 
tes fois animé le Congrès. La solution 
française du dépôt complexe compre- 
nant, dans un seul et même acte, la mar- 
que dans la langue originale et dans un 
certain nombre de traductions, a passé 
contre l'opposition minime d'une seule 
voix. — Une unanimité totale a accueilli 
le principe de la limitation territoriale 
des effets de l'enregistrement internatio- 
nal des marques, réforme à laquelle no- 
tre Bureau attache une grande impor- 
tance. Nos nouvelles propositions, repri- 
ses sans changements essentiels par le 
Groupe français (v. Prop, ind., 1942, p. 31 
et suiv.) sont maintenant devenues celles 
de l'A.LP.P.I. tout entière: c'est un succès 

et un appui dont nous éprouvons un vif 
contentement. — Enfin, la cession tibre 
des marques, à laquelle M. Edmond Mar- 
tin-Achard, fils du regretté président du 
Groupe suisse, a attaché son nom, a re- 
cueilli dans une première votation 79 
oui, contre 5 non et 5 abstentions. En 
votation finale, le texte modifié proposé 
pour l'article Gquater de la Convention 
(voir ci-après les vœux et résolutions du 
Congrès) n'a plus été contesté. Un rap- 
port très actuel de M. le professeur Tell 
Perrin, de l'Université de Neuchâtel en 
Suisse, traitait de la situation des socié- 
tés holding et centrales de surveillance, 
en connexion avec la libre cessibilité des 
marques et l'obligation d'exploiter ces 
dernières. Si la marque est liée à l'entre- 
prise, une centrale n'ayant pas ou n'ayant 
plus personnellement d'entreprise devra 
tolérer que ses marques soient enregis- 
trées au nom des sociétés qu'elle con- 
trôle et qui fabriquent dans les divers 
pays. De plus, l'obligation d'exploiter la 
contraindra  parfois  à  renoncer  à  ses 
marques dans son propre pays, où un 
affilié sera cessionnaire et des marques 
et de la fabrique. Cette dépossession de 
la centrale n'est pas équitable. L'orga- 
nisme de surveillance devrait pouvoir 
garder les marques et octroyer aux affi- 
liés des licences. Le Congrès de Prague 
avait admis, sous certaines conditions, 
l'emploi simultané de la même marque 
par plusieurs  personnes  physiques  ou 
morales, soit en qualité de co-propriétai- 
res, soit à titre de licenciés du proprié- 
taire, l'emploi par le licencié équivalant 
à l'emploi par le titulaire de la marque. 
Il faudrait préciser que ce titulaire pour- 
ra être une personne morale non exploi- 
tante, pourvu que ses licenciés soient des 
affiliés soumis à son contrôle. D'autre 
part, la cession des marques, dans les 
rapports entre la centrale et ses affiliés, 
devrait être possible sans le transfert si- 
multané de l'entreprise. Il y a là, on le 
voit, un ensemble de questions fort inté- 
ressantes. Présentées en fin de congrès, 
sous la rubrique un peu étroite de la 
cession libre de la marque, elles ont paru 
trop délicates pour faire l'objet d'un exa- 
men nécessairement superficiel: l'A.I.P. 
P.I. les retrouvera à l'ordre du jour d'une 
prochaine assemblée. — Le banquet de 
clôture, dans une atmosphère de fête, à 
quoi se mêlait l'intime satisfaction d'a- 
voir accompli  fraternellement  une be- 
sogne utile, fournit aux orateurs l'occa- 
sion d'échanger des remerciements, en 
usant de toutes les formes du discours. 
M. le président Gelissen, avec un tact 
parfait, souligna les mérites de chacun, 
tout  en s'oubliant soi-même,  omission 
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que nous tenons à réparer ici. M. Fer- 
nand-Jacq retraça le passé à demi sécu- 
laire de l'Association, et trouva pour 
louer ses prédécesseurs des accents qui 
conviennent à sa propre activité de rap- 
porteur général. M. Marcel Plaisant, fi- 
dèle à sa réputation, enleva l'auditoire, 
charmé et subjugué, jusqu'aux cimes ex- 
trêmes de l'éloquence. M. Eugène Blum, 
spécialiste du toast aux dames, eut des 
paroles et des gestes d'une galanterie 
irrésistible, auxquels Madame Gelissen 
répondit de la meilleure grâce du monde. 
On ne pouvait souhaiter au Congrès une 
fin plus brillante ni plus aimable. 

Le lendemain, samedi 31 mai, dans 
une dernière séance très bien fréquentée, 
on entérina les résolutions et vœux, puis, 
la page déjà se tournant, on songea au 
prochain Congrès. Acclamé président, M. 
Marcel Plaisant réunira l'A.I.P.P.I. en 
1950 à Paris ou, peut-être, sur la Côte 
d'Azur. Perspective séduisante entre tou- 
tes, et propre à adoucir les regrets du 
départ. 

Au moment d'achever ce bref compte 
rendu, nous exprimons, au nom du Bu- 
reau international, notre vive gratitude 
à tous les artisans du succès obtenu par 
le Congrès de La Haye. MM. Gelissen, 
Eugène Blum et Fernand-Jacq, nommés 
président d'honneur, secrétaire général 
d'honneur et rapporteur général d'hon- 
neur, ont droit à des félicitations parti- 
culières, mais les présidents des séances 
de travail, les rapporteurs des groupes, 
les orateurs qui intervinrent souvent 
d'excellente façon dans les discussions 
ont contribué, eux aussi, chacun selon 
ses talents, à une réussite où s'affirme, 
après cinquante ans, la jeunesse intacte 
de PA.I.P.P.I. L'hospitalité fastueuse et 
cordiale de la Hollande a créé l'ambiance, 
facteur psychologique décisif, ressenti 
comme tel par tous les congressistes. 

RÉSOLUTIONS et VCEVX 
adoptés par le Congrès de l'A.I.P.P.I., 
réuni à La Haye du 26 au 31 mai 1947 

Remarque préliminaire: Les résolutions et 
vœux 1 et 2 ont été préparés par le Comité 
oxécutif; les autres sont l'œuvre du Congrès 
plénier. 

1. En raison de l'expiration imminente (30 
juin 1947) de l'un des délais essentiels impar- 
tis par les Actes de Neuchâtel du 8 février 
1947, il importe qu'immédiatement les pays 
signataires procèdent à la ratification desdits 
Actes et que les autres pays de l'Union y ap- 
portent leur adhésion. 

2. Considérant qu'à La Haye en 1925, en 
faisant cesser pour les brevetés l'obligation, 

qui était formulée dans les stipulations de 
l'alinéa 2 de l'article 5 de la Convention re- 
visée à Washington, d'exploiter leurs brevets 
conformément aux lois nationales, les pays 
unionistes ont décidé d'interdire que la dé- 
chéance d'un brevet pour défaut d'exploita- 
tion puisse être prononcée sans qu'au préa- 
lable la sanction moins rigoureuse de la li- 
cence obligatoire ait été appliquée et se soit 
révélée insuffisante; 

Considérant qu'à Londres en 1934. en spé- 
cifiant qu'en tout cas la déchéance ne pour- 
rait être prononcée que deux ans après l'at- 
tribution de la première licence obligatoire, 
la réforme introduite à La Haye s'est trouvée 
confirmée, et le champ éventuel d'application 
de la déchéance encore réduit; 

Le Congrès insiste pour que, par tous les 
moyons appropriés, l'observation des engage- 
ments pris à La Haye et à Londres soit res- 
pectée et que soient effectivement appliquées 
aux brevetés, avec effet à partir de la ratifi- 
cation desdits Actes, les stipulations qui sont 
contenues dans l'article 5 de la Convention 
d'Union. 

3. Le Congrès demande que soit ajoutée au 
chiffre 3 de l'article 13 de la Convention la 
phrase suivante: 

« Les pays de l'Union lui (Bureau interna- 
tional pour la protection de la propriété in- 
dustrielle à Berne) doivent communication de 
leurs projets et textes législatifs et réglemen- 
taires. » 

4. Le Congrès demande que soit insérée 
dans la Convention de Paris une disposition 
ainsi conçue: 

« Il appartiendra au Bureau international: 
a) En cas d'inexécution des engagements ré- 

ciproques contenus dans les Actes de l'U- 
nion, d'appeler sur ce fait l'attention de 
l'Administration du pays intéressé; 

b) de formuler officiellement tout avis qui 
lui serait demandé par le Gouvernement 
d'un pays de l'Union, concernant l'inter- 
prétation des Actes de l'Union, ces avis 
devant être, par les soinB du Gouverne- 
ment de la Confédération helvétique, por- 
tés à la connaissance des Gouvernements 
des pays de l'Union. » 

5. Le Congrès demande que soit insérée 
dans la Convention de Paris une disposition 
ainsi conçue: 

« a) Les pays de l'Union acceptent la com- 
pétence de la Cour internationale de justice 
pour connaître de tout différend entre eux, 
concernant l'interprétation des Actes de l'U- 
nion. 

b) Le Bureau international sera informé 
par le pays demandeur du différend porté de- 
vant la Cour et en donnera connaissance aux 
autres pays de l'Union, de façon à les mettre 
en mesure d'intervenir.   » 

6. Il y a lieu d'incorporer dans la Conven- 
tion les amendements admis par les quatre 
cinquièmes des votants. 

7. Le Congrès demande que l'article 4D de 
la Convention de Paris soit ainsi modifié: 

« (1) Quiconque voudra se prévaloir de la 
priorité d'un dépôt antérieur sera tenu de faire 
une déclaration indiquant la date et le pays 
de ce dépôt, ainsi que les nom du ou des dé- 
posants antérieurs, et, le cas échéant, accom- 
pagner celle-ci d'une autorisation de ce (ou i 

ces) dernier(s). Chaque pays déterminera à 
quel moment au plus tard cette déclaration 
devra être effectuée. 

(2) (Sans changement.) 
(3) (Sans changement), mais en ajoutant à 

la fin: Les Administrations des pays de l'U- 
nion devront délivrer à tout requérant, et à 
ses frais, copie certifiée conforme des deman- 
des de brevet sur lesquelles est fondée une 
revendication de priorité sur justification, s'il 
y a lieu, de l'existence de cette revendication. 

(4) (Sans changement.) 
(5) (Sans changement.) » 
8. Le Congrès demande que dans aucun 

pays l'annulation ou la déchéance ou la révo- 
cation d'un brevet principal ou la renoncia- 
tion à un tel brevet n'entraîne, de ce seul 
fait, l'invalidité d'un brevet d'addition sans 
que soit donné au titulaire le moyen de main- 
tenir en vigueur ledit brevet d'addition. 

9. Le Congrès demande que soit insérée 
dans la Convention de Paris une disposition 
ainsi conçue: 

« Dès la ratification par un pays de l'Union 
des Actes de la Convention, ou dès son adhé- 
sion auxdits Actes, les ressortissants de ce 
pays jouiront, nonobstant toute disposition 
contraire, de tous les avantages accordés par 
lesdits Actes. » 

10. Le Congrès demande que soit insérée 
dans la Convention de Paris une disposition 
ainsi conçue: 

« Les pays de l'Union admettront au dépôt, 
et enregistreront dans un seul et même acte, 
des marques complexes portant à la fois le 
texte de la marque dans la langue d'origine 
et sa traduction dans d'autres langues, chacun 
des éléments de la marque complexe étant 
protégé en soi. » 

11. Le Congrès exprime le vœu que l'Arran- 
gement de Madrid du 14 avril 1891, concernant 
l'enregistrement international des marques de 
fabrique ou de commerce, revisé à Londres le 
2 juin 1934, soit modifié de façon à rendre 
possible la limitation territoriale des effets de 
l'enregistrement. 

12. Le Congrès exprime le vœu que soit 
inséré dans la Convention d'Union un article 
Gquater de la teneur suivante: 

« Lorsqu'une marque de fabrique a été ré- 
gulièrement enregistrée par un unioniste dans 
son pays d'origine et ensuite dans certains 
pays de l'Union, la marque peut être trans- 
férée pour tout ou partie des marchandises 
pour lesquelles elle a été enregistrée, et ce 
indépendamment de toute cession de la mar- 
que d'origine et des marques correspondant à 
celle-ci dans tous les autres pays unionistes, 
sans qu'il soit nécessaire que le fonds de com- 
merce ou d'entreprise ou les succursales ou 
filiales se trouvant dans les divers pays inté- 
ressés soient cédés avec la marque. 

Chacun des pays unionistes pourra régler 
selon sa loi nationale les conditions propres 
à empêcher que le transfert de marque puisso 
induire le public en erreur, notamment en ce 
qui concerne la nature, la provenance ou la 
qualité substantielle des marchandises aux- 
quelles la marque est appliquée. » 
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RÉUNIONS NATIONALES 

ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LA PRO- 
TECTION   DE   LA    PROPRIÉTÉ   INDUSTRIELLE 

GROUPE BELGE 

(Réunions des 28 mars et il avril 1947, 
à Bruxelles.) (x) 

Le Groupe belge de l'A.I.P.P.I. a pris 
notamment, lors des réunions précitées, 
les résolutions suivantes: 

I. — lia décidé de se rallier aux vœux 
émis à Zurich, lors de la réunion du Co- 
mité exécutif de l'A.LP.P.I. (23-26 juin 
1946) (2) au sujet de la sauvegarde des 
principes fondamentaux de la Conven- 
tion d'Union, des droits de propriété in- 
dustrielle dans les régions qui change- 
ront de souveraineté et des droits des 
unionistes en Allemagne et au Japon, 
ainsi que de l'élargissement des attribu- 
tions du Bureau international (*) (réu- 
nion du 28 mars 1947). 

II. —• Au sujet de certaines questions 
soumises au Congrès de La Haye de 
l'A.I.P.P.I. (4), le Groupe a: 
a) réservé son opinion sur les questions 

1 b (*) et le (") (réunion du 28 mars 
1947); 

b) réservé son opinion sur la question 2, 
telle qu'elle est soumise au Congrès 
de La Haye (7), et rappelé le vœu 
émis par l'Association nationale belge, 
en date du 27 février 1938, vœu ainsi 
libellé: 

« L'Association, après avoir pris con- 
naissance du rapport de M. H. W. Pluc- 
ker, estime ne pouvoir se rallier au vœu 
du Congrès de Berlin de rA.LP.Pi (ques- 
tion 8) (8), le problème extrêmement com- 
plexe qui s'y trouve tranché en principe 
ne lui paraissant pas encore suffisamment 
mûr pour pouvoir recevoir hoc et nunc 
une solution» (*); 

c) constaté, au sujet de la question 
Ia (")> qu'en Belgique les Actes de 
l'Union sont intégrés dans la législa- 
tion nationale et peuvent être reven- 

(') Voir Repue de droit intellectuel, L'Ingénieur-Con- 
teil, n' 5, de mal 1917, p. 82. 

(•) Voir Prop, ind., 1946, p. 79, 80. 
(*) Le Groupe belge a donné à ce vœu une rédac- 

tion un peu différente quant à la forme. 
(«) Voir Prop, ind., 1947, p. 61, 62, et ci-dessus, p. 95. 
(*) Adjonction éventuelle d'un article 13fcis recon- 

naissant la compétence de la Cour internationale de 
justice de La Haye pour trancher les questions d'in- 
terprétation de la Convention d'Union. 

(•) Mise à l'étude des moyens de remédier au dé- 
fiant d'une unanimité absolue pour les résolutions 
présentées aux conférences de revision. 

(T) Doit on accorder à l'inventeur un droit de prio- 
rité en cas de divulgation de l'objet de l'invention 
avant le dépôt du brevet et en liaison avec la ques- 
tion de la protection aux expositions? 

(•) Voir Prop, ind., 1936, p. 121. 
(•) Réunion du 17 avril 1947. 
C0) Octroi aux nationaux du bénéfice des disposi- 

tions des Actes ratifiés de l'Union. 

diqués par les nationaux et émis le 
vœu qu'une situation analogue à celle 
existant en Belgique soit établie dans 
tous les autres pays de l'Union (*) ; 

d) décidé, par 20 voix contre 4, en fa- 
veur de l'obligation de dépôt d'une 
copie certifiée conforme du brevet 
originaire, base de la priorité (ques- 
tion 3) Ç); 

e) estimé qu'avant d'envisager la pro- 
tection légale de nouvelles variétés 
de plantes(s), la question devrait être 
étudiée de façon très approfondie, eu 
égard notamment aux difficultés ré- 
sultant de la définition des critères 
de la brevetabilité (2) ; 

f) décidé, à l'unanimité, en faveur de la 
possibilité de transformer des bre- 
vets additionnels ou de perfectionne- 
ment en brevets principaux (ques- 
tion 5) (2); 

g) adopté, par 20 voix contre 2, la ré- 
solution suivante au sujet de la ques- 
tion 8: 

« Le Groupe belge ne s'oppose pas, en 
principe, à ce que par un texte exprès la 
traduction d'une marque soit considérée 
dorénavant, dans les divers pays de l'U- 
nion, comme constitutive de contrefaçon, 
lorsque des confusion sont possibles en 
l'espèce » (*). 

h) réservé son opinion au sujet de la 
question 9 (limitation territoriale des 
marques internationales (2) ; 

i) estimé ne pas devoir prendre une at- 
titude au sujet de la cession libre des 
marques (question 10), en raison de 
la législation belge actuellement en 
vigueur (2). 

Correspondance 

Lettre de France 

A propos de la loi du 2 avril 1946 pro- 
longeant certains brevets d'invention 

 
 

(>) Réunion du 28 mars 1947. 
(>) Réunion du 17 avril 1947. 
C) Question 4. 
(4> Réunion du 17 avril 1947. Le Groupe a constaté 

qu'en Belgique la traduction d'une marque en une 
autre langue se trouve, en fait, reprimée si par ce 
fait des contusions sont possibles entre produits ou 
établissements. Il a adopté en outre, à titre subsi- 
diaire et par 14 voix contre 10, le résolution ci-après : 
Le Groupe belge se rallie à la proposition française 
d'intégrer dans la Convention un texte ainsi conçu : 
« Les pays de l'Union s'engagent à recevoir et a enre- 
gistrer dans un seul et même acte de dépôt, soit à 
titre de dépôt initial, soit à titre de dépôt effectué en 
correspondance d'un premier dépôt dans l'un des 
pays de l'Union, des marques complexes portant à la 
fois le texte de la marque dans la langue d'origine 
et ses traductions dans d'autres langues, chacun des 
éléments de la marque complexe étant protégé en 
soi.* 

(S) Voir ci-dessus, p. 85. 
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FERNAND-JACQ. 

Jurisprudence 
ITALIE 

BREVETS. NULLITé POUR INSUFFISANCE DE 
LA DESCRIPTION. PRINCIPES à SUIVRE. 

(Milan,   Tribunal,  15 mai  1946.  —   Chemel  et Salvi 
c. Acciierie e Ferriere Lombarde Falk et  Consorzio 

Derivat! Vergella.) (») 

Résumé 
Est nul un brevet portant sur un pro- 

cédé qui consiste en deux opérations dis- 
tinctes dont l'une appartient au domaine 
public et l'autre n'est pas suffisamment 
décrite dans le brevet. Un mécanisme 
doit être considéré comme insuffisam- 
ment décrit lorsque le brevet ne permet 
pas à un homme du métier d'en com- 
prendre clairement la nature et le fonc- 
tionnement. Les indications relatives au 
fonctionnement doivent être fournies 
dans la description. Si elles sont insuf- 
fisantes, la description elle-même est in- 
suffisante, à moins que l'objet ne soit de 
nature à indiquer par son seul aspect la 
fonction qui lui est attribuée. En revan- 
che, l'efficacité de cette fonction est une 
question qui se rattache à celle de savoir 
s'il y a eu en l'espèce invention breve- 
table, ou non.      

TCHÉCOSLOVAQUIE 
BREVETS. CONTRAT DE LICENCE. EXéCUTION 
RENDUE IMPOSSIBLE PAR LA GUERRE. ANNU- 

LATION? NON. 

(Prague, Cour suprême, 16 mai 1944.) (•) 

Résumé 
La validité d'un contrat de licence et 

les motifs pour son annulation doivent 
être considérés à la lumière du contrat 
et selon les dispositions générales du 
droit. 

Ni l'impossibilité temporaire d'exécu- 
ter le contrat, due au fait que la fabri- 
cation de l'objet du brevet ne pouvait se 
faire dans le pays, pour cause de force 
majeure contre laquelle le licencié a vai- 
nement lutté, ni la limitation de la pro- 
duction ensuite de circonstances excep- 
tionnelles découlant de la guerre ne peu- 
vent constituer, à moins que le contrat 
ne le dise expressément, des motifs suf- 
fisants pour annuler la licence en entier. 

Nouvelles diverses 

(') Voir Riolsta delta proprictü inleUelluale ed in- 
dustrielle, série II, n* 3, de novembre-décembre 1946, 
p. 114. 

P) Voir Soutez a tvorba, n" 4, d'avril 1947, p. 76. 

LA XXVIe SESSION DE L'OFFICE INTERNATIO- 
NAL DU VINO 

La XXVIe session officielle plénière du 
Comité de l'Office international du vin, 
réunissant les délégations des 19 pays 
adhérents à cet Office, aura lieu les 1er et 
2 juillet prochain, au Palais du Luxem- 
bourg, à Paris, sous la présidence de 
M. Barthe, président de l'O.I.V. 

L'ordre du jour des travaux de la ses- 
sion comprend notamment: 
l'examen de la situation de la viticulture 

dans le monde; 
le contrôle des pépinières et mesures ré- 

glementaires   prises   par  les   divers 
Gouvernements pour la sauvegarde 
de la qualité des plants; 

le commerce du vin et la législation doua- 
nière et fiscale sur le vin; 

la question de la nécessité du respect et 
de la protection des appellations d'o- 
rigine des vins, en relation avec l'ac- 
tion internationale recommandée par 
la F.A.O. (Organisation agricole des 
Nations Unies) concernant l'amélio- 
ration des procédés de vente des pro- 
duits  agricoles et  l'adoption  d'une 
politique  internationale  en  matière 
d'accords sur ces produits. 

D'autre part, le Comité de l'O. I. V. 
aura à examiner l'organisation et le pro- 
gramme des travaux d'une part du VIe 

Congrès international de la vigne et du 
vin, qui aura lieu à Athènes, en 1948, et, 
d'autre part, du Congrès international 
du raisin, du jus de raisin et du vin, qui 
aura lieu à Istanbul, en septembre 1947. 

Les travaux de cette session de l'Of- 
fice international du vin seront précédés: 
d'une part d'une enquête sur le «court- 

noué» de la vigne, effectuée par une 
commission internationale de techni- 
ciens, qui commencera ses travaux à 
Montpellier et les poursuivra en Bour- 
gogne; 

d'autre part d'une démonstration de ma- 
tériel de motoculture et d'appareils 
de traitement de la vigne, qui aura 
lieu à Beaune, en présence des délé- 
gations des 19 pays adhérents. 

Nous apprenons au moment de mettre en pages 
le présent numéro que le Gouvernement suédois a 
ratifié l'Arrangement de Neuchâtel. Cet Instrument 
ayant été ratifié par le Gouvernement suisse en 
date du 25 mars dernier, la deuxième ratification 
lui permet d'entrer en vigueur, aux termes de l'ar- 
ticle 9 (1), dans les rapports entre la Suède et la 
Suisse, à partir du ... juin 1947 (date de la noti- 
fication de la ratification suédoise). Nous nous ré- 
servons de publier dans le prochain numéro la 
circulaire que le Département politique fédéral aura 
adressée à ce sujet aux Gouvernements des pays 
de l'Union, mais nous tenons à donner dès main- 
tenant la bonne nouvelle à nos lecteurs, dans l'es- 
poir que les ratifications et les adhésions ulté- 
rieures seront données à un rythme accéléré. 

(*) Nous devons ce communiqué à l'obligeance de 
M. le secrétaire général de l'Office international du 
vin. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Espédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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